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AVIS
jtftil d'éviter toute interruption

dans l'envoi du Journal, les abon-

nements qui expirent le 15 Juin doi-

vent être renouvelés sans retard.

• IOOVELLES m mm .
5 juin

Le principe du service obligatoire person-
nel une fois admis et inscrit dans la loi, l'un
des points les plus importants à fixer, puis-
qu'il est, comme on l'a dit, le cœur même de
la loi, est celui qui fixe la durée du service
et fait l'objet de l'article 37.

La séance d'hier a été tout entière consa-
crée â la discussion de cet article qui dispose,
oa le sait, que tout Français n'ayant pas été
déclaré impropre au service militaire fait par-
tie de l'armée active pendant cinq ans ; de la
réserve de l'armée active pendant quatre ans ;
de l'armée territoriale pendant cinq ans et de
cette deuxième réserve pendant six ans.

Plusieurs amendements à l'article 37 ont été
déposés, deux entre autres dont s'est occupée
la Chambre en premier lieu , et qui ont été sou-
tenus par leurs auteurs, MM. Farcy et Keller.
M, Farcy, qui voulait qu'on limitât à deux ans
le passage dans l'armée active, s'est, en fin de
compte, rallié à l'amendement de M. Keller
qui admet trois années de service actif. L'As-
semblée n'a pris encore aucune décision et la
discussion continuera aujourd'hui.

La loi soumise à la Chambre continue d'ê-
tre, dans les divers groupes parlementaires,
l'objet d'un intéressant échange de communi-
cations. Gomme un indice satisfaisant du tra-
vail qui se fait ainsi dans les esprits, en vue
9e rendre acceptable à peu près par tous le

i nouveau système de recrutement, nous pou-
vons Citer la note suivante que publie le Fran-
çais :

« Dans une réunion du centre droit, tenue
avant-hier, dit ce journal, M. de Cumont a
appelé l'attention de ses collègues sur l'art. 20,
- réservé, on s'en souvient, — qui exonère
de tout service les membres des congrégations'
enseignantes ayant pris l'engagement de
se consacrer pendant dix ans à l'enseigne-
ment, et qui soumet à un service d'un an les
instituteurs laïques. M. de Cumont est très- 
frappé de cette inégalité, et, par cela même
qu'il est très-partisan des congrégations en-
seignantes, il veut que la. loi soit égale pour
tous et qu'on ne crée pas en leur faveur une
inégalité dont elles seraient victimes. »

Le centre droit, ajoute le Français, a paru
partager les-opiaioû» de AL de "Cumont, qui
tendent à la suppression de l'art. 20.

Les journaux de Paris nous apportent encore
une nouvelle d'un haut intérêt. Dans sa der-
nière séance, la commission Bamberger a
formulé définitivement les décisions qui de-
vront être soumises à l'appréciation de l'As-
semblée nationale. .

Devait-on exiger la publication des rapports
détaillés qui ont servi de base aux avis mo-
tivés du conseil d'enquête relatifs à toutes les
places qui ont capitulé? Telle était, on se le
rappelle sans doute, l'opinion que soutenait
M. Pascal-Duprat et que la réunion a écartée
par 6 voix contre 5.

M. Pascal-Duprat a demandé alors qu'on
publiât les rapports autres que ceux relatifs
aux places cédées à l'Allemagne, proposition
mie la commission a pareillement repoussée
par 7 voix contre 4.

Une motion de M. Humbert, qui proposait
de publier les rapports concernant les deux
places les plus importantes au point de vue
politique, Sedan et Strasbourg, a été ensuite
l'objet d'une courte discussion qui s'est ter-
minée par les décisions suivantes :

« Sur le rapport de Sedan, la commission
s'est prononcée en faveur delà publication de
ce document,» la presque unanimité des com-
missaires présents; 9 voixcontre2 ont ensuite
voté pour la publicité du rapport relatif â la
capitulation do Strasbourg.

" On a résolu par 10 voix contre 1 que le
l'apport exprimerait le regret qu'on n'ait pas
cru devoir agir à propos de Sedan comme on
l'a fait pour Metz, et qu'aucune poursuite n'ait
été dirigée au sujet de Sedan, alors surtout
Qu'il s'agit d'une capitulation faite en rase
campagne.

" Enfin, on est convenu de consigner dans
te rapport un vœu en faveur d'une réforme lé-

gislative à propos des capitulations.
« En vertu de cette réforme, tous les géné-

raux indistinctement qui auraient signé une
capitulation seraient traduits devant un conseil
de guerre , absolument comme cela existe
pour les officiers de marine qui perdent leur
bâtiment.

« M. Keller a été élu rapporteur de la com-
mission par 6 voix contre 5 données à M. Pas-
cal Duprat.»

Nous publions plus loin la protestation col-
lective, dont nous avons déjà entretenu nos
lecteurs, et qui vient d'être adressée à M.
Thiers par d'anciens officiers, sous-officiers et
soldats de la garde nationale sédentaire, de la
garde mobile, des compagnies franches et de
la batterie d'artillerie de la garde sédentaire,
et enfin du corps des pompiers de Strasbourg.

Cette protestation, qui en vingt-quatre heu-
res, nous écrit-on, avait déjà reçu à Stras-
bourg quatre cents signatures, et à laquelle se
sont associés avec empressement les anciens
défenseurs de cette place résidant à Paris, a
dû être remise hier par M. Keller entre les
mains du président de la République.

Le nombre total des signataires est de 439.

On trouvera aussi dans le numéro de ce jour
la circulaire que le ministre de l'intérieur
vient d'adresser aux préfets, en vue de com-
battre l'introduction clandestine et le colpor-
tage de pamphlets injurieux pour le gouver-
nement qui s'impriment en Belgique et en
Angleterre, et sont répandus à profusion par-
mi les populations des villes et des cam-
pagnes.

Bien que la circulaire ministérielle n'indi-
que point explicitement les publications
dont il s'agit, il est permis de soupçonner
encore, dans ces manœuvres qui ont pour but
de semer l'inquiétude et de troubler le pays,
l'immixtion active autant que funeste de
l'impérialisme « aux abois. »

Le texte de la lettre du duc d'Aumalene
diffère en rien de l'analyse que nous en avons
donnée hier. Il n'y a dans la réponse du prince
aux critiques de M. de Franclieu rien qui soit
de nature à fixer l'attention.

Nous avons quelques détails sur la séance
du congrès espagnol dans laquelle se sont pro-
duites les explications du maréchal Serrano,
concernant la convention d'Amorovieta.
• " Le maréchal croit avoir rendu un véritable
service au pays, sans enfreindre les lois ni la
constitution. Il appelle la convention , une
amnistie qui a mis fin à la guerre civile. Le
maréchal fait ensuite l'éloge de la conduite de
l'armée. Il commente certains paragraphes de
la capitulation et explique l'article 4, en di-
sant qu'aucun chef ou officier de l'armée n'est
passé aux carlistes, » . .

On sait déjà que le congrès s'est contenté de
ces explications, quelque peu fantaisistes. Ne
nous montrons pas plus difficiles que le con-
grès.

Une dépêche de Londres, 5 juin, annonce
que lord Russell a enfin développé à la Cham-
bre des lords la résolution dont il menaçait de-
puis longtemps le cabinet Gladstone, "et ré-
clamé la suspension de l'arbitrage jusqu'à ce
que la demande de dommages indirects soit
formellement retirée.

Lord Granville s'est efforcé de justifier la
conduite du gouvernement et des commis-
saires anglais qui ont pris part aux négocia-
tions du traité de Washington. Il a supplié la
Chambre de ne pas adopter la résolution pré-
sentée, attendu, a-t-il ajouté, que ce serait
détruire la dernière chance d'un arrange-
ment.

Après une séance fort animée, la discussion
a été renvoyée à jeudi. Le procès reste donc
pendant, et la situation toujours fort incer-
taine.

Une dépêche américaine assure cependant
que le gouvernement des Etats-Unis se serait
décidé à faire un pas dans la voie des Conces-
sions. Le général Grant offrirait de convoquer
une nouvelle commission anglo-américaine
l'hiver'prochain pour arrêter un nouveau traité
des droits des neutres surtout relativement
aux dommages indirects. Cet acte devrait être
considéré comme un retrait des demandes
pour dommages indirects portées devant le
tribunal de Genève.

La dépêche ajoute qu'aucune réponse de
Londres n'est encore arrivée, mais qu'on es-
père toujours sauver le traité.

L'assemblée nationale a voté, dans
une de ses dernières séances, un _ ar-
ticle, dont un incident électoral vient
de démontrer l'importance. Cet article
porte que les soldats sous les armes ne
voteront point à l'avenir. L'incident
électoral dont nous parlons s'est pro-
duit, il y a deux jours, dans le départe-
ment du Nord ; le général Théologue,
commandant la subdivision du Pas-de-
Calais, a mis, à l'occasion des élections
de dimanche prochain, la note sui-
vante au rapport du 1er juin :

Note au rapport du {"juin 1872.

Le général commandant la sudivision fait con-
naître aux troupes de la garnison que les candi-
dats pour l'élection du 9 juin 1872, pour la nomi-
nation d'un membre de l'Assemblée nationale
(département du Nord), sont: MM. Bergerot, maire
d'Esquelbecq, membre du conseil général, can-
didat conservateur-libéral ; Deregnaucourt, maire
de Roubaix, membre du conseil général, candi-
dat républicain.

Des bulletins de vote au nom de M. Bergerot
seront distribués aux corps.

Chacun sait ce qu'une pareille pres-
sion du général, exercée sur des élec-
teurs qui sont ses subordonnée, a d'ia-
tolérable sous tous les rapports : le sû£',
périeur ne faisant distribuer que des
bulletins du candidat qui lui açrée , ses
inférieurs ont-ils encore la liberté de
voter et de faire de la propagande pour
l'autre? Evidemment non. Les soldats
qui auraient l'intention de faire voter-
leurs camaradespour M. Deregnaucourt,
se trouveraient en conflitavec leur géné-
ral. On senttout ce qu'une pareille si-
tuation a de déplorable pour la disci-
pline.Ellela mine et ladétruiten germe.

Cet incident vient à point pour dé-
montrer à tous combien l'Assemblée
a été bien inspirée en interdisant à l'a-
venir le droit de vote aux militaires
qui sont sous les armes. Il faut enlever
jusqu'à la possibilité du renouvelle-
ment de ces conflits d'opinions entre
ceux qui doivent obéir et ceux qui doi-
vent commander. Entre les devoirs du
soldat en armes et les droits de l'élec-
teur, il y a incompatibilité absolue.

L'Assemblée l'a reconnu, et il faut
l'en féliciter.

Napoléon III à Sedan.

Nous recevons de Metz, d'un témoin oculaire,
une lettre contenant le très-curieux récit des faits
et gestes de l'ex-empereur au moment où le dés-
astre de Sedan s'accomplissait et que la nouvelle
des exigences prwssiennes lui fut apportée.

Metz, lé 20 mai 1872..
Monsieur le rédacteur en chef du

Journal de Lyon.

La lettre de Napoléon aux commandants des
divers corps de l'armée de Sedan a produit
à Metz une pénible impression. Elle a ravivé
nos douloureux souvenirs , notre blessure
toujours saignante et qui le sera jusqu'au jour
où Metz redeviendra française.

L'ex-empereur revendique toute la respon-
sabilité de la capitulation de Sedan, comme il
l'avait déjà fait dans sa lettre au général
Wimpffen. Il la portera en effet dans l'histoire
et .elle sera plus lourde assurément à sa mé-
moire qu'elle ne l'est aujourd'hui à sa cons-
cience. Mais il va plus loin, il parle de la dou-
leur que lui a fait éprouver ce grand désastre
et ici la vérité n'est pas absolument conforme
à son allégation. Cela est affreusement triste à
dire, mais cela est. Lors des événements de
Sedan, l'homme aux mains duquel étaient les
destinées de la France n'a même pas trouvé
en lui les ressources morales nécessaires pour
sentir les malheurs de la patrie. Depuis long-
temps l'affaissement intellectuel et physi-
que de l'ex-empereur était absolu et ceux,
des habitants de Metz qui avaient pu con-
stater la vie étrange de la cour impériale, en
avaient été aussi indignés qu'affligés. A Se-
dan, voici ce qui se passa :

Après avoir envoyé plusieurs de ses géné-
raux tenter auprès du roi de Prusse cette dé-
marche dont le livre du général Ducrot con-
tient un si saisissant récit, Napoléon se cou-
cha.

A leur retour, ils le trouvèrent au lit et fort
tranquille.

Sire, dirent-ils, le roi Guillaume exige que
l'armée entière soit prisonnière.

L'empereur appuyé sur son coude les écouta
en silence.

— Est-ce tout ce que vous avez à me dire?
— Oui, répondirent -ils étonnés.
— C'est bien !
— Mais n'avez-vous aucune instruction à

donner ?
! — Non.

Et se retournant du côté du mur, il les
laissa indignés d'une indifférence si extraordi-
naire dans un pareil moment.

Plusieurs des témoins de cette scène étrange
n'ont pu dissimuler leurs sentiments, et c'est
de l'un d'eux que j'en tiens le récit.

Ce récit authentique et exact, qui mérite à
njon avis d'être plus connu qu'il ne l'est, est le
plus énergique démenti à cette douleur pro-
fonde dont Napoléon parle dans sa lettre au
général Wimpffen et du brisement de son cœur
dont il est question dans celle qu'il vient d'é-
crire aux généraux de l'armée de Sedan.

Veuillez agréer, etc.

— '*>»

OÛOBBIEB | PâPJS
Paris, 4 juin.

Vous savez déjà, sans doute, que la com-
mission Bamberger a décidé la publication
des rapports du conseil d'enquête concernant
la capitulation de Sedan et celle de Stras-
bourg. Pour Strasbourg, les protestations se
succèdent en se confirmant les unes par les
autres : aujourd'hui c'est la lettre que les offi-
ciers, sous-officiers' et soldats de la garde
nationale, de la garde mobile et des corps
francs viennent d'adresser à M. le président
de la République. Elle paraît dans le Temps
de ce soir, et elle porte 439 signatures.

Les bonapartistes sont occupés pour le mo-
ment de la déclaration qui aurait été faite par
M. Jules Favre devant la commission d'en-
quête, au sujet de l'armistice du 28 janvier. Il
paraît que M. Jules Favre aurait négligé de
faire figurer, dans la dépêche adressée à M.
Gambetta, l'exception stipulée pour les dépar-
tements de l'Est : c'est du moins la version
qui avait eu cours au début. Le Siècle à expli-
qué que la phrase relative à l'armée de l'Est
avait été biffée par M. de Bismarck, qui s'é-
tait chargé de transmettre la dépêche. M. -Ju-
les Favre- vient d'écrire au Soir pour s'inscrire
en faux contre la déclaration en question,
sans en donner toutefois les véritables ter-
mes.

H est possible que l'explication du Siècle
soit exacte, mais il resterait en tout cas ce fait
grave que les négociateurs venus de Paris et
ignorant la position des troupes ont fixé uni-
quement d'après les renseignements de l'en-
nemi les positions respectives des deux ar-
mées. Cette circonstance dénoterait, de la
part de M. Jules Favre, une grande faiblesse
ou une extraordinaire candeur.

La République française, qui a reçu égale-
ment la lettre rectificative de M. Jules Favre,
confirme que la dépêche envoyée à M. Gambetta
ne faisait aucune allusion spéciale à l'armée
de l'Est, et elle ajoute que cette omission a été
la cause décisive de la perte définitive de cette
armée. Les personnes qui étaient en province
à ce moment peuvent apprécier jusqu'à quel
point cette grave assertion est fondée. Pour
ma part, j'ai toujours pensé que la déroute de
l'armée en question était déjà inévitable même
avant la capitulation de Paris.

Puisque nous en sommes aux lettres recti-
ficatives, je vous signale celle du duc d'Au-
male ; elle ne nous apprend pas grand'chose ,
mais l'impéhitence dans laquelle se complaît
ce prince à l'endroit du drapeau blanc va re-
doubler la fureur des légitimistes purs ; vous
ne pouvez vous imaginer du reste comment
ils traitent ce membre de la maison de France
depuis son fameux discours sur le drapeau
tricolore.

L'affaire Andrieux n'est pas aussi bien en-
terrée qu'on l'avait dit d'abord : il paraît
que sa démission serait déjà donnée. Vous
savez mieux que moi ce qu'il faut penser des
opinions de ce magistrat ; s'il est vrui, comme
on l'assure,qu'il ait jadis professé dans des réu-
nions publiques les opinions qu'on lui repro-
che aujourd'hui, je ne saurais l'approuver :
ce genre de sujet peut être traité, discuté
devant des philosophes ou des savants, et,
dans ce cas, c'est le droit et le devoir de tout
homme qui a des idées de les proclamer net-

tement ; mais franchement les produire de-
vant la foule, c'est montrer peu de tact et
s'exposer gratuitement à bien das désagré-
ments.

La démission du général Ladmirault avait
été annoncée aussi ; on prétendait que le
gouverneur de Paris n'avait pas voulu se prê-
ter à certaines concessions que le gouverne-
ment prétendait faiie à certains organes de la
presse avancée.

Le Figaro, qui était l'auteur de cette nou-
velle à sensation, déclare ce matin que la dé-
mission du général est retirée. La vérité est
qu'elle n'avait jamais été donnée. Le Figaro
a réédité, pour la vingtième fois, un canard
qui a décidément la vie dure.

Un autre canard, qui, après avoir été dé-
menti il y a plus d'un mois, s'agite de plus
belle dans toutes les feuilles soi-disant bien
informées, c'est la nouvelle du concours de
paysage ouvert par, M. Charles Blanc; cette
imagination ridicule a déjà voyagé dans la
presse départementale, et elle s'apprête à re-
commencer. Elle ne peut faire de mal à per-
sonne, d'ailleurs, sauf à la considération des
gens qui la colportent.

Le seul projet original que l'administration
des Beaux-Arts ait conçu, c'est la création
d'une sorte de musée européen composé de
copies faites dans les principales villes de
l'Europe par nos meilleurs artistes. Quelques-
uns sont déjà terminés et ils figureront, après
la fermeture du salon, dans.une exposition que
l'administration des Beaux-Arts a l'intention
de faire pour son propre compte dans le pa-
lais de l'Industrie et qui se composera de tous
les ouvrages achetés dans l'année.

Je n'ai pas encore la liste complète de ces
achats : mais je sais que M. Charles Blanc veut
acquérir pour 400,000 fr. d.e tableaux ou sta-
tues, en choisissant autant que possible, dans
le grand art et parmi les œuvres des- jeunes
gens. La mort du duc dÈnghien est déjà la
propriété de l'administration, ainsi que le Da-
vid, statue de M. Mercié; cette statue aura
très-vraisemblablement la médaille d'honneur
cette année. Il n'y a qu'une seule médaille,
contrairement à ce que je vous avais écrit.

M. •

 tj0,

Le ministre de l'intérieur vient d'adresser
aux préfets la circulaire suivante :

Monsieur le préfet,

Les ennemis du gouvernement font imprimer
en Belgique et en Angleterre des écrits calom-
nieux qui ont pour but d'exciter la population au
mépris et à la haine du gouvernement et du chef
de l'Etat. Ces pamphlets sont introduits clandes-
tinement en France et répandus à profusion par
la malveillance.

Il importe de déjouer sans retard ces manœu-
vres et d'user à l'égard de ceux qui y participent
de tous les moyens de répression dont l'autorité
est investie.

Veuillez donc transmettre immédiatement aux .
sous-préfets, aax maires, aux commissaires de po-
lice^ aux chefs de la gendarmerie et à tous les
agents placés sous vos ordres les instructions les
plus rigoureuses afin que rien ne soit négligé de
ce qui pourrait mettre obstacle à un colportage
aussi dangereux que coupable.

Les individus qui prendraient part à la distribu-
tion des écrits dont il est question, ceux qui les
introduiraient en Francejju.fes transmettraient^
d'autres devront être recherchés, arrêtés et déférés
aux tribunaux en exécution de la loi du 29 juillet
1840. Vous auriez soin de prescrire les investiga-
tions et les visites domiciliaires quand d'après des
renseignements sérieux, elles vous paraîtraient de
nature à mettre l'autorité sur la trace dos coupa-
bles. Vous vous concerteriez avec la justice pour
que, dans le cas où ces mêmes pamphlets seraient,
expédiés par la poste, les saisies et les perquisi-
tions que la loi autorise fussent sans retard ope-

 rées.
Il faut, en un mot, que l'administration se

montre ferme et vigilante, pour déjouer bes me-
nées incessantes qui tendent à agiter le pays; il
faut aussi que chacun soit convaincu qu'un
prompt châtiment atteindrait, quels qu'ils fus-
sent, les auteurs ou les complices de ces manœu-
vres.

Je compte sur votre zèle et votre dévoue-
ment.

Agréez, monsieur le préfet, etc.

Le ministre de l'intérieur.

 ^>. ,

TABLETTES ¥EBSÂ!LLÂISES
C'est le général Chareton qui était chargé

d'annoncer à l'Assemblée que la commission
se ralliait à l'amendement Brunet. Il ne l'a
point fait sans quelque embarras. Cet article

23, il en avait été l'adversaire au sein même
de la commission : il lui fallait aujourd'hui,
afin de lui ménager une retraite favorable au
sein de l'amendement Brunet, l'excuser en
quelque sorte au moment même où il y appor-
tait une atténuation capitale. Il a beaucoup
parlé de ménagements, de « tempéraments ».
Finalement, l'amendement Brunet, qui dispose
que les années de sursis d'appel ne viendront
point en déduction du service a l'adhésion de
la commission. Seulement, comme on ne cède
jamais tout à fait, l'honorable général insiste,
au nom de ses collègues de la commission,
pour, que le sursis puisse être renouvelable
pour une seconde année.

L'obligation ne sera pas amoindrie, dit le
général, elle sera simplement transposée d une
année à une autre> Au lieu de servir dans
l'armée active de 20 à 25, les privilégiés du
sursis d'appel serviront de 22 à 27, ce qui sera
souvent plus dur. C'est là un privilège qu on
n'ira point solliciter sans motifs sérieux. .

Tout cela ne va point aussi aisément que
vous pourriez le croire en me lisant. Tandis
que M. le général du génie Chareton met ses
lunettes pour fouiller dans sa paperasse, il y a
beaucoup de» brouhaha, d'interruptions, une
agitation générale qui ne sent point, est vrai,
la tempête, mais qui indique une préoccupa-
tion très-vive. Et il y a bien de quoi. •

Lorsque M. Gambetta apparaît à la tribune,
l'agitation passe du côté droit au côté gauche,
et s'accentue encore dans le voyage.^ux voix,
aux voix, crie-t-on.Vous vous prodiguez trop,
M. Gambetta.

Songez donc! s'il allait avoir encore une fois
raison.

C'est ce qui arrive.
M. Gambetta annonce que, sauf une légère

modification, l'amendement Brunet lui paraît
tout à fait acceptable et qu'il s'y rallie.

L'étonnement est grand et la déconvenue
aussi. On se fatigue à droite de tant d'habileté
et de sagesse.

Aussi le premier moment de surprise passé,
des interruptions et des murmures se font en-
tendre lorsque M. Gambetta invite la commis-
sion à vouloir bien reconnaître celte nouvelle
preuve de l'esprit de conciliation qui l'anime,
lui et ses amis.

Il espère que la commission voudra bien
s'en souvenir, lorsque viendra la discussion
sur le volontariat : là aussi, en effet, M. Gam-
betta se propose de faire ses réserves. Ouais !
M. Gambetta, il semble que vous marquez un
peu trop les points : vos adversaires n'enten-
dent point de cette oreille-là.

Quant à la légère modification apportée à
l'article 23, corrigé selon l'amendement Bru-
net, elle est relative au renouvellement du.
sursis d'appel. M. Gambetta ne veut point de
la seconde année.

Sur ce point,il est un psu confus et n'a point
sa netteté accoutumée.

M. Gambetta n'est point seulement un esprit
très-vigoureux, c'est aussi un .esprit très-lin,
très-ingénieux : il n'en a que plus de mérite à
exprimer avec clarté et précision ce qu'il veut,
dire. Aujourd'hui, son argumentation manque
de lumière.

Il n'en est pas moins, comme toujours, un
tacticien très-habile de la bataille parlemen-
taire : il le prouve, en demandant la division
du vote sur les deux parties de l'amendement.
Le vote sur la faculté de sursis d'abord (sans
réduction du temps de service) ; puis le vote
sur le renouvellement de ce même sursis an-
nuel. Distinguons et séparons, c'est le moyen
de ne nous point duper les uns les autres.

Quant à l'attitude de M. Gambetta à la tri-
bune, elle a été celle des jours précédents. On
le sent bien qui s'agite un peu, mais il se con-
tient. Pas d'éclat de voix. Instinctivement on
cherche le joueur de flûte qui lui donne le ton,
commeàTibérius Gracchus.Pas de geste reten-
tissant.Voyez-le se pencher hors de la tribune
pour être bien sûr de ne point frapper le mar-
bre. Tenir ainsi compte des conseils de la cri-
tique, c'est très-méritoire cela, savez-vous
bien ?

Il est vrai que M. Gambetta se dédommage
une fois descendu de la tribune, d'abord avec
M; de Lasteyrie , membre de la commis-
sion, ensuite avec MM. Peyrat, Naquet , etc.,
Il se démène dans un groupe d'amis et dé-
montre, démontre à outrance. Aussi bien
c'est à qui sermonnera son petit groupe au-
jourd'hui, jamais la Chambre ne me parut si
vivante.

Cependant M. Brunet pérore à la tribune et
défend longuement , longuement son amen-
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UN BLESSÉ
1870-1871)

Par HECTOR MÀLOT

rv,r\Ne Peut-on pas éviter l'amputation ? de*maiwa miss Clifton.
~" Non, madame.
~ Ne peut-on pas au moins la différer ?

Denrt vaut la faire immédiatement ; ce-
trnii on peut la retarder, et si vous pouvez
p, uv

A
er une autre installation que celle-ci,

uiejHa ; il sera encore temps,
dit^- ulez"vous attendre ici un instant, me01

 miss Clifton.
biP,ti

ai, m'asseoir dans une salle où les
niérir^ 6taient couchés sur la paille. Plusieurs
Recuis s'y trouvaient réunis.

îWi; ncus que les amputations sur les
l'un

 b
;fus suivent la marche ordinaire, disait

manrruT chirurgiens, celles sur nos soldats
luént toutes ; les pauvres diables sont

tellement épuisés qu'ils n'ont plus la force de
les supporter.

Cela n'était guère rassurant, et je trouvai
« l'instant » de miss Clifton un peu long. J'en
profitai pour interroger quelques soldats ; et
j'appris que mes camarades étaient entrés en
Suisse pendant la nuit. Enfin, miss Clifton re-
vint.

— J'ai été bien longtemps , me dit-elle,
mais je crois que vous ne regretterez pas cette
longue attente.

Je vous emmène à Genève ; les chirurgiens
et les jardiniers français aiment trop à tailler ;
il faut tâcher de sauver votre bras. J'ai un
traîneau qui, par Sainte-Croix, va nous con-
duire à Yverdon ; là, nous prendrons le che-
min de fer et, par Lausanne, nous arriverons
rapidement à Genève, où j'ai envoyé une dé-
pêche ; à notre arrivée, nous trouverons un
appartement pour vous recevoir et un méde-
cin que je connais.

Le traîneau était à la porte ; c'était plutôt
une schlitte de paysan qu'un traîneau, mais
on y avait adapté desbancs,et garnie de paille,
de coussins, de couvertures, elle était une
voiture des plus confortables pour un homme
qui, depuis longtemps, avait perdu l'habitude
du bien-être.

La route qui conduit à Neufchàtel par
Fleurier était encombrée de troupes et de
voitures, nous primes à travers la montagne
un chemin à peine tracé : cà et là des
perches plantées dans la neige nous guidaient;
nos chevaux vigoureux nous enlevaient rapi-
dement, et la neige rejetée par la schlitte, se
soulevait en tourbillons derrière nous.

A Sainte-Croix nous retrouvâmes le triste
flot de la déroute ; les soldats avaient envahi

les maisons, et à ceux qui n'avaient pas pu
trouver de place, on apportait des vivres et
des provisions : chacun accourait, s'empres-
sait ; en France nous n'avions jamais reçu
pareil accueil.

Notre conducteur arrêta un moment ses
chevaux, et le bruit s'étant répandu que
j'étais blessé, on entoura notre traîneau : il
y avait de la curiosité dans cet empressement,
mais aussi combien de sympathie. Une jeune
femme sortit de sa maison et vint m'offrir une
tasse de bouillon fumant ; une autre me pré-
senta un verre de vin. Dans tous les yeux il
y avait une généreuse pitié qui réchauffait le
cœur et faisait oublier le triste spectacle qui
nous poursuivait : car partout sur la route
on retrouvait les chevaux morts tombés dans
le fossé, les caissons abandonnés , les voi-
tures brisées, témoins lugubres de notre pas-
sage.

En arrivant à Genève nous trouvâmes à
la gare le banquier de miss Clifton qui l'at-
tendait.

— Je vous donne ma maison des Eaux-
Vives, lui dit-il ; et selon vos instructions, les
médecins vous y attendent.

Je ne savais comment remercier miss Clif-
ton, qui d'ailleurs ne me laissait pas me per-
dre dans des compliments de gratitude.

— Si je parviens à vous conserver votre
bras, me disait-elle, cela vaudra la peine de
me remercier. Attendons. '

Mais cette espérance ne se réalisa pas :
les médecins qui nous attendaient déclarè-
rent que l'amputation était indispensable,
et qu'elle avait déjà été trop longtemps
différée.

— Avec des soins, avec du temps, dit mis3

Clifton en insistant, songez, messieurs, que M.
d'Arondel est jeune et que c'est une chose ter-
rible à son âge d'être privé d'un bras.

— C'est impossible ; la balle,en rencontrant
l'os, s'est divisée en plusieurs fragments qui
ont causé de graves désordres.dans les tissus.
C'est là un cas très-curieux qui pourrait faire
croire que la blessure a été causée. par une
balle explosible, mais selon moi iln'en est rien.
Le fait s'explique par les effets du choc; le
projectile, brusquement arrêté, a subi la cha-
leur intense qui résulte du mouvement sup-
primé.

Dès lors que mon cas était- curieux , je
n'avais rien à dire. Je me préparai à l'opéra-
tion.

— Voulez-vous être endormi? me demanda
le chirurgien.

— J'aimerais mieux voir, si vous le per-
mettez.

Les chirurgiens sortirent ; mis Clifton me
tendit la main.

— J'aurais voulu vous éviter cette mutila-
tion, dit-elle d'une voix émue, ayez confiance,
ces messieurs sont très-habiles.

Ils rentrèrent : un domestique derrière
eux portait un plateau recouvert d'une ser-
viette.

— Voulez-vous que je reste près de vous ?
me demanda miss Clifton.

— Si cela ne vous fait pas horreur, j'en se-
rais heureux.

L'opération commença.
J'avoue qu'elle me parut terriblement lon-

gue. Mais Bientôt une idée baroque traversa
mon esprit et l'occupa.

L'amputation terminée, on me coucherait
sans doute: mis Clifton resterait-elle jusque-

là ? Et à la pensée qu'elle serait témoin de ma
misère, et qu'elle verrait tirer mes bottes , ces
fameuses bottes arrosées d'huile à Besançon,
j'étais épouvanté.

Enfin on scia l'os, on lia les artères, on posa
le bandage, et je vis emporter mon pauvre
bras, qui avait j'avantage, pour mes chirur-
giens, de renfermer une balle fondue. Ils le
regardaient avec intérêt, pour moi, je regar-
dais mes bottes.

L'instant critique était arrivé : miss Clifton
sortit. Je respirai. Mes chirurgiens me dôsa-
billôrent et m'installèrent dans le lit.

Je n'étais pas sans doute dans l'état d'épui-
sement des malheureux, dont les chirurgiens
parlaient aux Verrières, car l'amputation de
mon bras réussit pleinement. Il faut dire aussi
que jamais blessé ne fut entouré de soins plus
intelligents et plus dévoués.

Miss Clifton s'était installée aux Eaux-Vives,
et elle passait presque tout son temps près de
moi. Je n'eus pas une heure d'abandon, de dé-
sespérance. Après tant de souffrances et de
déceptions, alors que je m'attendais à trou-
ver la vie dure pour moi et cruelle, je la trou-
vais au contraire douce et encourageante.

Je n'avais vu jusque-là dans miss Clifton
que ce qui frappait tout le monde, sa beauté
originale et son esprit résolu ; mais, dans l'in-
timité de chaque jour, j'appris à apprécier les
sérieuses qualités delà femme, son dévoue-
ment, sa douceur, sa générosité, sa lovauté et
sa franchise.

Six semaines s'écoulèrent rapides et rem-
plies : le passé me semblait un mauvais rêve,
et je m'éveillais dans une belle et chaude mati-
née de printemps. -

Cependant telle est la faiblesse du cœur,

que j'eus la tentation de revenir, pour une
minute, dans ce passé. Que faisait Suzanne ?
J'écrivis à mon ancien rival le notaire; la ré-
ponse ne se fit point attendre : Suzanne était
mariée, elle en était venue à ses fins, elle
avait conquis et épousé le comte d'Ayguelon-
gue, qui venait de se faire nommerdéputé :
« La belle Suzanne, ajoutait le notaire, est
maintenant la plus aimable des femmes ; sa
maison est pleine d'amis, jeunes et vieux, pè-
res et fils, qu'elle traite tous également bien ;
naturellement, je suis du nombre. » Je n'ai-
mais plus Suzanne, mais je l'avais trop aimée
pour qu'il me fût possible de penser à elle avec
indifférence ; ce fut ma vengeance de pouvoir
la mépriser.

Ces beaux jours, qui s'enchaînaient uni-
formément heureux pour moi, prirent fin
brusquement. Un malin, miss Clifton m'an-
nonça qu'elle était obligée de partir pour Lon-
dres.

— Demain! lui dis-je.
— Pourquoi demain?
— Donnez-moi jusqu'à demain.
Elle me regarda longuement : des pensées

tumultueuses, dont je n'avais pas conscience,
se pressaient dans nia tête. Cependant, je pas-
sai cette dernière journée près d'elle, comme
nous avions passé les précédentes. Nous nous
promîmes de nous écrire, de nous revoir bien-
tôt, à Londres, à Paris.

Et ce fut seulement quand elle fut partie que
je m'avouai ce que j'avais toujours voulu me ca-
cher: je l'aimais. Mais unhomme quin'aqu'un
bras peut-il aimer, ou plus justement peut-il
être aimé? J'avais été sage de me taire.

(La fin à demain.)
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dément que tout le monde adopte à bras ou- ^
verts. Franchement il est ennuyeux, il veut
avoir trop raison, comme pour se rattrapper. a *
Le bon sens chez lui, quand il s'en môle, est " l}
monotone comme une idée fixe. ; ^

M. Chevandier, — encore un qui se rallie, c°^
— succède à M. Brunet. Il est accueilli par meI
des : Oh ! Oh ! L'Assemblée a hâte de voter. g
M. de Cissey, ministre de la guerre, savoure, ïam
au contraire, tout à son aise, avant même d'à- i
voir ouvert la bouche, ces Chull chut! qui gar
font si respectueusement le silence autour rag>
d'une parole ministérielle. Ça doit être très- tes

doux. On deviendrait ministre rien que pour ^
cela. \ fait

M. de Cissey n'en abuse pas. On ne saurait ^
être plus militairement bref. Naturellement il tioi
se rallie, lui aussi, au ralliement de la com- I
mission. ooc

Après quoi, on vote sur les deux parties de au
la rédaction nouvelle adoptée par la commis- P°*
sion, séparément d'abord, puis sur l'en- fir*
semble. . . j

Les deux parties sont adoptées. Le sursis naj
d'appel est donc renouvelable pour une se- \e&
conde année. Toute la gauche s'est levée rep,
contre. ! 5H

Le scrutin sur l'ensemble donne les résul- rar
tats suivants : , la \

Pour, 590 J
Contre, 87

 et
-j

On vote ensuite au pas de course 12 articles, âei
jusqu'au 36" inclusivement. j

 COI

M. de Meaux a combattu très-bizarrement nai
l'art. 27, qui dispose qu'en cas de guerre les I
dispensés de l'art. 17 seront appelés comme au:

les hommes de leur classe. L'honorable mem- ^
bre veut qu'on les laisse chez eux en guerre
comme en paix, et surtout en guerre. On ne *
pourra plus objecter ici, selon lui, qu'il y a M
faveur et privilège. « Et, en effet, messieurs, K -,
ce n'est plus le conseil de révision qui décide T
en ce cas-là, c'est la Providence elle-même, la -
Providence qui a prédestiné ces malheureux
jeunes gens à la dispense (sic) . - J

L'art. 27 n'a pas moins été adopté et par la f (

* gauche et par la droite. H. A. £-

 ,—«9. a (

Sous le titre de Les libre-échangistes, -
rlous lisons dans le Soir : re

J

Les députés qui font partie de la réunion libre- Vo'i
échangiste se sont occupés,- dans leur _ réunion C0I
d'hier, des impôts nouveaux. La réunion était an
présidée par M. Germain. i tag

,On a pris, après une discussion très-animée et ms
très-brillante, la résolution de soutenir devant la j
Chambre l'impôt des transactions présenté par M. no
Deseilligny. <'„{'?." ]

Ce n'est pas que l'on ne soit pénétré des incon- g{,
vénients que cet impôt présentera dans la prati-
que, mais il importe avant tout de trouver des
ressources pour le budget, en dehors de l'impôt, " .'
sur les matières premières qui ne doit être adopté " '
dans aucun cas.

 a
 

Les députés de la réunion libre-échangiste in- " '
dîneraient très-volontiers vers l'impôt sur le ré- "
venu et vois l'adoption du rapport de M. Casimir 1
Périer, mais la Chambré s'est prononcée sur ce co!
point, et il ne faut pas songer, en présence de gé)
l'opposition du gouvernement, à la taire revenir en
sur son vote. loi

M, Germain a. demandé et soutenu le principe leï
du doublement de l'impôt sur les patentes. Cesys- '.
tème, combattu par M. Tirard, a été repoussé, na
L'impôt sur les patentes est actuellement réparti ins
d'une façon tellement peu équitable, que cette me- '.
sure serait plus désastreuse pour le commerce et qu
l'industrie que l'impôt sur le chiffre des affai- da
res, nu

t! *£ • pli
au

On lit dans le Courrier de France : mî

Les matières premières sont toujours la grande
préoccupation du moment. K '

'Voici quelles sont, à cet égard, les dernières
propositions faites à la commission du budget : il ch
y aurait une application d'un droit de 3,0/0 à l'im-r toi
portation de ces matières, lequel droit serait cou- t'ai
vert en droit spécifique en ce qui concerne la ce!
soie.

Ce droit serait de 50 fr. par kilogramme de soie m<
grége, et de 100 fr. par kilogramme do soie ou- bn
vrée ou moulinée. soi

du
. "<" Li

Nous lisons dans le Français : bn
On supposait que M. Gambetta était résolu à nR

combattre la disposition de la loi relative aux vo-
lontaires d'un an. Il y a lieu de croire maintenant
que l'opposition de M. Gambetta à la commission C01

sera moins vive qu'on ne le pensait d'abord. M. ®u

Gambetta s'efforce de plus en plus de se rappro- ,n

cher du parti conservateur. Mais ses efforts ont'
jusqu'ici plutôt pour effet de rejeter le centre
gauche vers le centre droit. Un certain nombre de « '
membres du centre gauche, qui acceptaient avec « ;
une facilité et une docilité peut-être excessives la « :
direction de M. Thiers, ne veulent à aucun prix
entendre parier de M. Gambetta. Plusieurs tenta-
tives faites par M. Gambetta près des meuabres de « j
ce groupe ont été repoussées avec énergie.

pu

PROTESTATION J|
DE Là GARDE NATIONALE ET DE LA GARDE MOBILE W

DE STRASR0UR3 tei

Voici la protestation de la garde mobile et p0
de la garde nationale sédentaire, des compa- ga
gnies franches, de la batterie d'artillerie de la
garde nationale et du corps des pompiers de ce;
la ville de Strasbourg, contre l'avis du conseil le"!
d'enquête. .

Ce document est adressé à M. le président d>„
delà République.

28 mai 1872. im

Nous soussignés, anciens officiers, sous-officiers
et soldats de la garde nationale mobile du Bas-
Rhin, de la garde nationale sédentaire; de la bat- y01

terie d'artillerie et des compagnies franches de
cette garde nationale et du corps des pompiers, cal
venons opposera la décision de ia commission
d'enquête sur la capitulation do Strasbourg les « i
faits qui suivent: j

La défense de cette ville, qui abandonnée des qU
le jourdeFrœsehwiller, qui sommée le 8 août de fes
se rendre et surprise le 13 par un bombardement ]
furieux, résista jusqu'au 27 septembre, se trouve p,-j
complètement dénaturée par le procès-verbal de j^c
la commission d'enquête. ^

Prenons l'un après l'autre les différents para- j
graphes de ce document et examinons leur vé- sei:
racité. cil,

l — « C es fuyards y apportèrent des germes d'in- n'a
« discipline et de lâcheté qui se manifestèrent par ï
« des faits graves. » pré

Indiscipline ! lâcheté ! , '
C'est là tout ce qu'inspire à la commission d'en- . ,

quête la conduite des défenseurs de Strasbourg. en"
Est-ce juste ? EstTçe vrai ?
Nous affirmons que la garnison de Strasbourg 38'

a pendant toute la durée du siège fait preuve d'un ,
bon esprit de discipline, et si. lors de la première ï
sortie où fut blessé mortellement le colonel Fié- , l

vée, quelques-uns des fuyards de Frceschwiller .
ne se conduisirent pas en soldats, si quelques faits ,L

isolés d'indiscipline se produisirent, cet exemple P
ne fit pas école à Strasbourg (1), et la garnison ^

(1) Les mobiles, équipés Je 4 août, entrent en f t
ligne le 6, font leur école de tir sur l'ennemi: ils j
combattent à côté du 87e régiment, qui eut pen- t
dant ce siège trois officiers tues, 13 officiers blés- ;
ses, dont le colonel, M. Blot, 222 sous officiers et Str.
soldats tués et 446 blessés. '

L'artillerie de la mobile fait le service des pie- ^f
ces avec le 16e d'artillerie pontonniers; des offi-
ciers de l'artillerie de la mobile commandent Par- con
tillerie de plusieurs lunettes. Pi®

La garde nationale sédentaire qui n'existait pas L
avant la journée de Frœschvviiier, se forme d'elle- nale
même. - . 1 aF

L'artillerie de la garde nationale sédentaire nais

tout entière se montra jusqu'au bout digne des 27
T chefs qui la commandaient. po

,. II. — « La garde nationale sédentaire se découragea (

j « promptement au moment du bombardement et des P11

a incendies e et abandonna ses postes, e

Nous affirmons que la garde nationale de Stras-
„ bourg, loin de se décourager, puisa un nouveau Dr

' .courage dans la gravité croissante des èvéne- „.
a; ments. S
ir- Si la commission d'enquête connaît une défail-
e, lance, qu'elle lacite! '
a- A la commission d'enquête qui accuse ia
ui garde nationale de Strasbourg do «'être décou- ,,
ur ragôe promptement et d'avoi-r ftbaïictohné ses pos-

s- *es > . i
al. A la commission, d'enquête qui jette ce blâme J

terrible sur tout un corps, sans l'appuyer sur des ^
.. faits, nous répondrons : '«

HJ Voici comment se conduisirent ces gardes na- g
Il tionaux de Strasbourg !

n- Les artilleurs de la garde nationale sédentaire •
occupèrent, successivement les bastions il et 12

de au front d'attaque et le bastion 4; dans l'un de ces -
je. postes ils firent des pertes sensibles.

n _ Les artilleurs de la garde nationale sédentaire
firent leur service jusqu'au dernier jour.

Les compagnies' franches de cette garde natio-
3lb nale firent assez de mal aux assiégeants pour que
;6- le général de Werder crût devoir écrire à plusieurs
ée reprises au général Uhrich afin de le prévenir

qu'il se refusait à les considérer comme belligé- P
il- rants et que les prisonniers seraient traités avec C

la dernière rigueur. b
Ces compagnies franches furent fort éprouvées b

et firent leur service jusqu'au dernier jour. rj
Une commission d'enquête ne peut pas ignorer

jS t des faits semblables.
Nous protestons donc de toute notre énergi» .

contre le blâme jeté si injustement Sffi- la garde D

Sflt nationale de Strasbourg. r '
[es La ville de Strasbourg, qui élève un monument

ng aux gardes natiouaux' et aux pompiers tués pen-
\rt_ dant ce siège, proteste tout entière contre l'acCû- <]

p sation erronée de la commission d'enquête. r ,

ne IH- — " Avec plus de prévoyance, on aurait pu d
„ a « placer les 30,000 fusées bridées dans l'incendie
j.„ « de la citadelle dans des locaux où elles eussent été
yj « « l'abri. » .î

ja Nous demandons quel était le local. A, Tabri de Q

u„ l'incendie pendant le siège? fi

IV. — « Malgré l'insuffisance bien connue des c
ja « abris voûtés à Strasbourg, on ne s'occupa pas d'en

« erè«r par te blindage, et cependant ces abrist d*éjà
« si nécessaires antérieurement, le sont demxus bien ,,
« davantage en raison des progrès de l'artillerie mo- \
« derne.... » "

7
gg A qui la commission jette-t-elle le blâme ?

' Est-ce à l'administration supérieure de la guer-
re, qui n'a pas jugé à propos de créer ces abris °

re_ voûtés, lesquels, comme le dit si justement la rj
|0.n commission d'enquête, étaient déjà si nécessaires H
W' antérieurement, et le sont devenus bien davan- t

tage en raison des progrès de l'artillerie aile-
et mande.

QÀ Si c'est à la défense que s'adresse ce blâme, f
™- nous répondrons : _j

Il y avait huit soldats du génie dans la place de n
>n" Strasbourg. , '

tes f' — <l 4^9^ par suite de Ja mauvaise, volonté
'A|. & des ouvriers civils et militaires que par te manque
.. ' « d'organisation de compagnies auxiliaires du génie,
' « qu'il. eût été facile de créer avec plus d'initiative
 « et de volonté > k palissadement avait été dé- à

re_ « laissé. ».  . \

nir Les ouvriers civils de Strasbourg aidèrent la
ce compagnie des travailleurs militaires, créée par le C
de général commandant supérieur, à mettre la place 1

nir en état de défense ; ils apportèrent la meilleure vo- c
lonté, et c'est sous le feu de l'ennemi que s'exécuta

ipe leur travail.
ys- Leur place naturelle était du reste dans la' garde i
isé. nationale et dans le corps des pompiers devenu J
irti insuffisant. *-
ae- La commission ignore donc que les hommes

et qu'on eût pu employer ainsi trouvèrent leur place C
'ai- dans l'artillerie qu'il fallut improviser, car la pô- f

nurie d'artilleurs était telle que l'on dut faire rem- j
plir les fonctions de sous-officiers de cette arme T
aux musiciens des classes des pontonniers et aux y
maîtres ouvriers. ' ,

Kje VI. — « Les couverts de la place ; les,maisons n'ont {
« pas été abattus. •>' Q

res Dès le 11 août, on abattit les arbres des routes; c
: il chaque matin, de nombreux ouvriers sortaient par
m-r toutes les portes, et, protégés par de l'infanterie,
3u- faisaient disparaître les couverts de la place, et

la cela sous le feu des tirailleurs ennemis. ;
j Les canons de la place détruisirent les bâti- *

;oie ments qui gênaient la défense; c'est ainsi qu'ils c
3U- brûlèrent le couvent du Bon-Pasteur et les mai- t

sons voisines, ainsi que toutes les constructions
du côté sud et les bâtiments situés sur la route de
Lingolsheim et de la Montagne-Verte. j

Des soldats et des travailleurs abattirent les ar- c
bres du cimetière Sainte-Hélène et un grand

, nombre de bâtiments, brasseries, motteries et .

v ' villas.

ail(; . En un mot, ce qu'il faut bien dire, ce que la r
:f)a commission d'enquête ne dit pas, la ville n'a pas C
»« eu de temps pour préparer sa défense, et tous les C

' travaux ont ' été opérés devant l'ennemi et malgré

ont' luL

itre VIL — « Quant aux mines, on ne se procura pas le B
; de « matériel nécessaire pour utiliser les contre-mines r
vec « permanentes qui existaient en avant de la lu- ç_
; la « nette 53. , . r
irix « Les ouvrages avancés furent abandonnés ^
ta- « Les brèches faites aux bastions il et 12 n'étaient
de « pas praticables. » (

.Lorsqu'on dut abandonner la lunette 53, on ne '
put pas, malgré différentes tentatives, et cela faute
de mineurs, se servirdes ouvertures de mines.

Les parapets étaient rasés jusqu'à la banquette a
d'infanterie, les pièces démontées, les abris défon- I
ces, la brèche sur le flanc droit et au saillant, g

ILE praticable, le fossé comblé par l'éboulement des \
terres, quand seulement on donna l'ordre à la fo» (]
compagnie du 4e bataillon de la garde mobile qui

Gt l'occupait d'évacuer l'ouvrage pour se rallier sur la f.
?a- gauche au- gros du bataillon.
s la Eu partant, les défenseurs enclouèrent les pie- '
de ces, noyèrent les munitions et achevèrent de bou- c

;pj| leverser l'ouvrage. r
Le 27 septembre, les brèches du bastion 12 et

% . du bastion 11 allaient livrer passage aux colonnes 1
d'assaut de l'ennemi. £

L'ouvrage 56 était réduit au silence, et sa perte
imminente allait entraîner celle du Contades ; la
citadelle était rasée.

ag_ 11 fut décidé, à l'unanimité des voix, par le
2t~ conseil de défense, que l'on n'était pas en état .

cl~ de repousser l'assaut et qu'il y avait lieu de j 1
capituler. r

ion VIII. — « Le commandant supérieur n'a pas donné
les « l'ordre d'incinérer les drapeaux. » d

D'après le procès-verbal Je la commission d'en-
JCS quête on croirait qu'à Strasbourg comme à Metz 1
*j les drapeaux ont été livrés à l'ennemi.
?nt Nous affirmons que les Allemands n'ont pas a
1X6 pris un seul drapeau français à Strasbourg.
cle Nous affirmons que les fusils de la garnison ont

été brisés. ,
r?~ En lisant l'œuvre de la commission d'enquête, il 1!
k'e" semble que tout était possible, que tout était fa- 

ciio à Strasbourg, et que rien n'a été fait, querien 1
in- n'a été tenté. Il
iar Eh bien, au moment de la guerre, rien n'avait été C

préparé pour la défense.
Le gouvernement d'alors n'avait pas fait entrer

n _ dans ses prévisions que cette place frontière pût c
être attaquée.

Nous ne parlons pas de ses fortifications d'un autre "

n.<j 'lSe > nous avons vu leur insuffisance ; mais quelle y

a ° fut la garnison laissée au général chargé de défen- *
, dre Strasbourg?
£_ Un seul régiment, le 87e de ligne, auquel il d
le faut joindre quelques artilleurs, quelques ponton- d>
jts niers, deux dépôts de régimfnt de ligne, deux dé- oi
jjg pots de bataillons de chasseurs, tous réduits à c]

0 leurs cadres, les bataillons de guerre ayant enlevé fn
_ tous les hommes valides, et si les soixante marins

de la flottille du Rhin restèrent à Strasbourg, ce
 F fut grâce à la rapidité de l'investissement.1
 ° Joignez à cela la mobile et la garde nationale, ID

et c'est avec ces éléments et dans de semblables m
p" circonstances que le général commandant d(

Strasbourg, aidé par le profond patriotisme de la
-j population, a pu faire depuis le 8 août jusqu'au

r- commence le 17 août son service à la porte de C°
Pierre. au

as Les compagnies franches de cette garde natio- ' a

3- nale occupent l'ouvrage 56, avec les marins de es
l'amiral Excehnans et font de nombreuses recon- OC

re naissances.

des 27 septembre une résistance qui passait pourtant log
pour glorieuse jusqu'au moment ou la commission na!

aqea d'enquête a publié que le général, garnison et po-
. ^jS pulation ne méritaient que le blâme. j

Monsieur le président de la République, trô

2*" Le blâme doit tomber sur celui qui, sans être
 1

.
e

f0*11 prêt, a commencé la guerre, il doit frappe? ceux « _
3ne" qui ont abandonné la capitale de l'Alsace, sans ar- «jf

tillerie, sans çéaie, sans abris blindés, sans même dl
tau" une garnison cle temps de paix.

Il est temps que la vérité se fasse! j
s ia Nous demandons justice, Strasbourg insulte ne
cou~ s'adresse à vous et réclame sa réhabilitation. _ r(
Pos~ Nous "avons donc l'honneur, monsieur le presi- L

dent, de vous demander une contre-enquête, et
lame ( t[e nouveaux témoins soient interrogés, car
: des nous déclarons que le rapport de la commission VO

d'enquête a complètement dénaturé la défense de esl
1 na" Strasbourg.

(Suivent i39 signatures.)
taire • , u
3t 12  .

 lu
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NOUVELLES ET BBOIÏS II
atio- da
• que —

$$. On a remarqué ia présence à l'Assemblée,
lia- pendant la discussion de la loi militaire, du de
aY«c colonel de I3ulow, attaché militaire de l'am-

bassade d'Allemagne à Paris, qui suit les dé-
ivées bats avec beaucoup d'at£enlion et .qui prend de

de nombreuses notes.
iorer _ - m,

" - On a encore distribué hier un grand nom* qt
ranie bre d'amendements nouveaux mu- la toi du br
?; recrutement de l'armée* Bc
ment — se
pen- Plusieurs journaux annoncent que le prési- m
ICCÛ- dent de la République était de nouveau légô- vi

rement souffrant, ces jours-ci, de son affection lé
it pu du larynx.
endie »— sg
<it été j,e journal la Patrie assure que le général

de Cissey aurait arrêté et communiqué au
i de conseil dès ministres la formation du conseil sa

de guerre devant lequel, sera sppslê ie mare- de
? des chai Bazaine.
Î d'en  —

: fil * Aidé par deux officiers, le général Rivière ce
1 vient de terminer le classement et la lecture ai

e mo' des 2,400 pièces qui composent le dossier Ba- le
zaine. pi

Cet officier supérieur, qui remplit, comme ai
US" on sait, l'office déjuge d'instruction, est en ce
at ia moment occupé à résumer et à mettre en lu- -
iaires miôre les documents les plus intéressants con-
ivan- tenus dans ces nombreuses pièces,
alla- —

Le maréchal Bazaine est, dit-on, assez souf-
:âme, frant depuis quelques jours. Il a de violentes

i migraines et une lièvre qu'il combat par une
00 forte absorption de quinine.

Il y a trois jours, pendant vingt-quatre heu-
uonte l'instruction a -dû être interrompue.
mque '

lative Ù¥f Journault, Carnot et Jozon viennent de re
i dé- déposer une proposition de loi tendant à éle- pe

ver les droits de succession. d'
nt ia Ainsi, pour les successions testamentaires cl
)ar le d'étrangers à étrangers, elle porte les droits de se
placé 12 0/0 à 20 0/0 ; elle assimile les parents au- P(

re vo- dessus du 8= degré aux étrangers,
écuta — .ta

La publicité des rapports pour la capitula- gl

garde tjoll Q̂ ge(]an a été votée à l'unanimité ; pour pi
' nu Strasbourg par 9 -voix contre 2.
nmes Le rapport du général Charron, qui a servi m
place de base aux conclusions du conseil d'enquête te
a pô- pour juger la capitulation de Strasbourg, sera
rem- publié. Or, ce rapport, n'accusant pas la po- }e
arme pulation civile, pourra être considéré comme c

'*aux un tempérament apporté au blâme du conseil. 11(
Enfin la commission demande qu'à l'avenir 85

n'ont toute capitulation, de quelque nature qu'elle
soit, puisse être déférée à un conseil d'en- l'«

utes ; quête.
it par j di
tene; On annonce que le général Uhrich vient de j fa,
ce' e recevoir une lettre du ministre de la guerre j J
l).-ltj_ lui annonçant que, d'après son désir et sur sa
qu'ils demande formelle, il allait être admis à la re- re
mai- traite.
îtions — b:
tte de. Le Bien public dit qu'il est absolument Vi

inexact que Je général Ladmirault ait voulu P1

f ar~ donner sa démission. ' dl

jjgflJ: Comme la démission du général de Cissey, ct

la démission du général Ladmirault est an-. a,
me ia noncée tous les quinze jours : l'une, ajoute
'a pas ce journal dont on connaît les attaches offi- ai
us les cieiles, est aussi vraie que l'autre.
lalgrè — • vi

VAvenir militaire annonce qu'on travaillé P1
pas le activement, au ministère de la guerre, à com- J,:

mines penser certaines erreurs, commises par la '?
a lu~ commission de révision des grades. Dans le

grand nombre de dossiers soumis, à la com- C1
'talent miss'on ) ^ ^ta^ impossible qu'il ne se pro- c

". (luisît pas quelques illégalités que l'on doit ré- à
parer aussitôt qu'elles sont constatées. ti

on ne r ^

3
aute

 La commission des services administratifs .u„
uette a entendu hier matin la suite du rapport de rs

éfon- M.Charles Rolland sur les postes et les télé- ,p,
liant, graphes : elle s'est prononcée en principe pour j
it des la réunion de ces divers services en une seule j (i
la l™ direction générale.

le l^1 La concentration porterait surtout, si nous j «j
sur ta en cr0y0ns ie Courrier de France, en haut par j eî
. piè_ la suppression de l'état-major des télégraphes a(

bou- et en bas par l'attribution de ce sei vice aux di- -,,
recteur des postes. d]

12 et Toutefois, ajoute ce journal, le ministre de fa
mnes l'intérieur conserverait la main sur le télé- et

graphe.
Perfe La réunion aurait lieu surtout au point de s'
s ' vue administratif et pour la comptabilité. «i

.„ —  é(

x état . M. Jules Simon a fixé cette année au 8
u de juillet le commencement des concours gôné- s(

raux. D
formé I's dureront jusqu'au 4 août. La distribution Se

des prix aura lieu le 9. d<
d'en- Dans ies lycées et collèges, elle est fixée au
Metz 15 seulement. ac

On dit aussi que la durée des vacances sera .
; pas abrégée. t"
ourg. _ «
1 °nt C'est à n'y plds rien comprendre, s'écrie la ]c

.. Cloche ! Hier,-3 juin, pendant dix bonnes mi- c,
•'t

e
'fa

u nutes, il a... neigé. De la neige à Paris, le 3 ar
>rien juin ! Certaines feuilles, ajoute ce journal, ne m

manqueront pas de dire que tout ça, c'est en-
itété corc la faute de la République. le

ntrer On va procéder d'ici peu à la restauration c'!
1 Pùt complète des principaux cimetières de la ca- cû

pitale où des dégâts importants ont été com- pr
~Z?Z mis pendant les événements d'avril et mai
S- I871 - av

Ces réparations sont évaluées à la somme Jir
31 il de 22,196 fr., fournitures non comprises. Ces lli:
ton- dernières- coûteront approximativement 14
; dû- ou 15,000 fr. Inutile d'ajouter que le Père La- Cy
'*? a chaise entre dans ces chiffres pour une très- „!
ueve for.„ narf qi-
irins luut Pd"- et ;
y CQ

Le condamné Grelier est très-malade en ce de
iaie, moment, il vient d'être [transporté à l'hôpital m«
tbles militaire, d'où il ne sortira probablement pas
dant de sitôt. séc
e la . I
u'au T . ., , . ., , , pai

 Le tribunal civil vient de condamner la «
, , commune de Toulon à payer uue indemnité déc

aux moines du quartier Montéty qui, pendant "
tj0. la guerre, avaient été considérés comme des var

de espions prussiens et dépossédés du local qu'ils | p01
;on- occupaient. nig"

Ce local avait servi, pendant la guerre, à I qU
b
£

t loger les compagnies mobilisées de la garde ï
1 1 nationale de Toulon. " ™

La Journal de Rouen donne une statistique ger)
très-intéressante et qui prouve que la loi con- ce ,
tre l'ivresse aura bien son application facile d'ï

9 et son utilité.' Au Havre, dans la journée de sa 1
' dimanche, 44 individus ont été arrêtés en état Jég
ë d'ivresse complète. mJ

Les avis d'Alger portent que le gouver- £'
è neur d'Algérie a terminé sa tournée dans la ma

province d'Oran, et. qu'il est actuellement à j
T Moustapha. i,8
j. Le gOuVôrheur rentre très-satisfait de son un
n voyage. L'apaisement est grand. La confiance le
e est manifeste. La récolte est abondante! «ra

La Lmrië dit aVoîr reçu de Rome, par le "J*
télégraphe, des informations sur la santé du

- pape. D'après ces informations, la nouvelle de | tr
la maladie du saint-père ne serait pâ's exacte. jrei
Le correspçRdani ï'ômain de ce journal a ré<
enfiofe vu Pic IX se promener il y a deux jours. m<
dans les jardins du Vatican.

 • «n
;, Le prince et Ja princesse de G^l'es-, tîc i"ët'ôut; 'B1

u de Paris, sont arrives Samedi soir à Londres. ™
[" ~ ' de
i- Voici quelques nouveauxdétails sur la grève, p
d de Belfast: M , su

« Huit nouvelles fabriques de toiles' ont fer-
mé leurs pertes. 'Ces usines employaient jus*, téi

t» qu'à 12,000 ouvriers et contenaint 183,000 co
u broches. Le total des broches fonctionnant à Y^

Belfast est de 475,000. Onze fabriques reprô- fl
sentant 200,000 broches seront, en chô-1 u

i- mage cette semaine, â irioîns qu'il ne sur- p{
;- vienne un arrangement entre les ouvriers et re
H les patrons. ci

Samedi prochain les deux tiers des fabriques r«
seront fermées. La ville est tranquille-, ff

al - d

m M. de Bismarck, en ce moment, comme on
il sait, à Warzin, n'est attendu à Berlin que ^
i- dans les premiers jours du mois de septembre.

— pt
La Gazette de Spener annonce qu'une loi 3'

re contre l'ordre des jésuites, comprenant deux ri
re articles et punissant de la perte de l'indigénat Je
i- le fait d'affiliation à l'ordre des jésuites, sera

proposée prochainement au conseil fédéral et
ie au Reichstag. st
?e p(
} _ «»»- fj,

Q- li
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(Suite et fin.) ' .
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PRÉSIDENGE DE M. JtJLES GRÉVY

,  Art. 28. — Les opérations du recrutement sont »,
*" revues. Les réclamations auxquelles ces opérations )c
S- peuvent donner lieu sont entendues ; les causes ;e

d'exemption et cle dispenses prévues par les arti-
es clés 16, 17 et 18 delà présente loi, sont jugées en p,
le séance publique, par un conseil de révision, com- yj

1- P03^ : a:
Du préfet, président ; ou à son défaut, du secré- g.

taire: général ou du conseiller de préfecture délé-
gué par le préfet. ua" D'un conseiller de préfecture désigné par le

m' préfet. s(
D'un membre du conseil général du départe-

vi ment, autre que le représentant élu dans le can- tc
te ton où la révision a lieu. v Cl
ra D'un membre.du conseil d'arrondissement éga- Cl
0_ lement autre que le représentant élu dans le can- &

ton où la.révision a lieu. g
7." Tous deux désignés par la commission perma- a'
'.'• nente du conseil général, conformément à l'article ,T
ir 82 de la loi du 20 août 1871 . ",
le D'un «Ificier général ou supérieur désigné par
a- j l'autorité militaire. , f.

Un membre de l'intendance, le commandant i,
| du recrutement, un médecin militaire, ou à dé- a

-]e j faut un médecin civil désigné par l'autorité mili-
" taire, assistent aux opérations du conseil de révi- c(

; sion. •
m M. Roussel présente un amendement qui est v
C- repoussé par la commission et par l'Assemblée. sl

Au paragraphe qui est ainsi conçu : « Le mem-
bre de l'intendance peut faire consigner ses obser-

nt vations au registre des. délibérations », M. Lim-
ln i perani propose la disposition suivante : « Le nié- p

decin peut également demander que son avis soit v
„ consigné sur le môme registre. » | r
•> ' L'amendement, après avoir été soutenu par son ïï
P" auteur, est rejeté. ,j
te M. Alfreift Monnet propose le paragraphe «
fl- additionnel suivant : |

« Si, par suite d'une absence, le conseil de ré- u
vision ne se compose que de quatre membres, il

|]ê peut délibérer, mais la ;,oix du président n'est pas h

a_ prépondérante. La décision ne peut être prise qu'à is
i 'a majorité de trois voix; en cas de partage, elle a'
j* est ajournée. » J

(le M. Alfred Monnet rappelle que les préfets ont"
tl- eu cette prétention d'avoir voix prépondérante. a
O- C'est illégal; mais pour qu'il n'y ait pas prétexte f8
é- à. illégalité nouvelle, il faut inscrire une des posi- J

tiens positives dans la loi. f.
M. Ganivet repousse le paragraphe addi-

[fs tionnel comme inutile puisque la voïx prépondé- d
j 'rante du préfet ne peut légalement exister. jj
, M. Alfred Monnet insiste pour que la loi (
t/" précise. \
ur i L'amendement, soumis au vote, est adopté. n
le j (Mouvement. — Quelques voix réclament.) e,

M. le président. — On a voté sur l'a- 2
Ug mendement. On l'a compris parfaitement. Le vote 0
ar | est maintenu, et le paragraphe additionnel est a ,

es adopté. t. -^
i: Art. 29. — Les jeunes gen3 portés sur lesta- ic

bleaux de recensement sont convoqués et enten- n
dus par le conseil de révision. Ils peuvent alors iale faire connaître l'arme dans laquelle ils désirent

é- , être placés. J
S'ils ne se rendent pas à la. convocation, ou Jj|

le s'ils ne se font pas représenter, ou s'ils n'obtien-
nent pas un délai, il est procédé comme s'ils
étaient absents. j

n Dans le cas d'exemption pour infirmités, les J
, gens de l'art sont consultés.

M. Margaine msdifie ainsi le 3e paragraphe:
Dans le cas d'exemption pour infirmités, le con-

>n seil ne prononce qu'après avoir entendu le mé-
decin qui assiste au conseil. (Adopté.)

lu L'ensemble de l'article 30 est également
adopté.

ra Les cas de dispense sont jugés- sur Ja produc-
tion de documents authentiques, ou à défaut de
documents, sur les certificats signés de trois pères q'

. de famille domiciliés dans le môme canton, dont si
!a les fils sont soumis à l'appel ou ont été appelés.
IT Ces certificats doivent, en outre, être signés et ce
3 approuvés par le maire de la commune du récla-
ie mant. s{
1_ Art. 30. — Lorsque les jeunes gens portés sur

les tableaux du recensement ont fait des réclama- d'
tions dont l'admission ou le rejet déoond de la dé- m
cision à intervenir sur des questions judiciaires de
relatives a leur état ou à leurs droits civils le su

l_ conseil de révision ajourne sa décision, ou ne •Ù
> prend qu'une décision conditionnelle.
Il Les questions sont jugés contradictoiremont je

avec le préfet, à la requête de la partie la plus di-
10 hgente. Les tribunaux statuent sans délai, le mi- vc
!S nistere public entendu. (Adopté.)

4 <^rt" 3.
J
 ' T §*£? Ies cas Prevus par l'article »ré- m

cèdent, les décisions du conseil de révision sont ch
définitives. Elles peuvent néanmoins être atta-

>" quees devant le conseil d'Etat pour incompétence dé
et excès de pouvoirs, m>

Elles peuvent aussi être attaquées pour violation
e de la loi, mais par le ministre de la guerre seule- l'a
j ment et dans l'intérêt de la loi.

s Toutefois, l'annulation profite aux parties lé- ait
seos. f tJj

M. Bozérian propose de remplacer l'article 31
par 1 article suivant :

1 \ Hors les cas prévus par l'article précédentes lit
i décisions du conseil de revision sont définitives.
I « Eues peuvent néanmoins ( tre attaquées de- él«
. vant le conseil d'Etat pour incompétence, excès de l'e
, pouvoir ou violation de la loi. riè
51

 « Le recours pourra être introduit sans le mi- coi
. nistere d'avocat; il ne sera passible d'autres frais le

l que de ceux du timbre. » KK

de Le recours doit avoir lieu d'une manière gêné- 2
raie dans l'intérêt de tous par chacun et non pas des
seulement par le ministre de la guerre.  mCJ

Il s'est présenté des cas où la disposition pré- - 3
ue sentéepar M. Bozérian est des plus utiles, c'est „ue
n" ce qui est arrivé en 1818 et aurait été au conseil QJJC
lie d'Etat, et ce dernier aurait manifesté ses regrets dé jèsc
de sa trouver, en 1820, devant l'absence d'un texte ,3

tat légal. , . . -, . „ Hgi
Le conseil de revision est un conseil essentielle- pi-

ment administratif et tout excès de pouvoir doit d"u
,,. pouvoir être peursuivi devant le conseil d'Etat. aur
, " La loi de 1832 a eu le tort de ne pas statuer d'une gae

?• manière positive dans ce sens.

BS. le "^i-quiV cie cbassclôùp-Lau-
 S6

5
l>at. — Rien ne parait plus juste que d'établir ies

on une sorte de parité pour le recours a la loi entre cag
ICC le jeune homme aopelé e* le minfstfé tlfi (a e(',

gup,rï'é' , ava
D'abord il n'y a pas parité de situation. Le mi- var

1 jg nistre n'a recours que dans l'intérêt de ia lei.Au.x „*
.i.. termes des lois de 1818 et 1832,,, les dé.Msinti'^ 'des \
, conseiJs.de. révision s'omit iltinilives et elles doivent pai J Btre définitives, car si l'on accordait à ' tous les ^e,

te. jeunes gens le droit d'en appeler des conseils de |oi
a révision, ce serait frapper la constitution de Par- pg

Jl"S mée. ifp^s.'- ser
Si l'on accorde au ministre le resottrsjC'Sstti&ns ac)

• un intérôh publig;qii3ilfi les 'cohs'eils sortent de ja(1
ju f l'eiil compétence ou de leurs attributions. Quant à c]e:
g adopter l'amendement de M. Bozérian, nous ai- gj "

merions mieux en revenir tout simplement,à la loi ^ès
. T de 1818, car l'amendement, créevni» 'd's3 jpbrlis évi- c01
^ve dents et des tt'ènïlhs perpétuels qui retomberaient (

sur la bonne constitution de l'armée,
er- M. de Kavardie. — Si vous croyez que l'in-
US».. térêt supérieur de la. loi doit seul amener le re-
300 cours en conseil d'Etat du ministre de la guerre,
{ a vous ne sauriez accepter que l'annulation delà . -
..A décision du conseil de tèvisirjii proiltë â la partie im

Sfî iés,és-.
a{i Vous ne le voulez pas; il s'agit d'intérêts res-
»ur" pectables quoique étant des intérêts privés et les an
' et recours devant le conseil d'Etat ne sont pas si fa-

ciles qu'on le prétend. Dès lorsqu'il f a lin irUë-
ues rêt d'btfnMRi'J; il lâiifc laisser là liberté du re- an

cours à tous, autrement, il y aura une infinité
d'intérêts lésés. mi

on M. le général de Cissey, ministre de la aP
' guerre. — Si l'on adopte l'amendement il n'y a u.n

1ue plus de recrutement possible. ( GII
^re - Devant ces recours, que de réclamations de la

part des parties lésées ! les frais de routes, les frais "6

loi d'incorporation et mille autres frais nous seraient UE

eux rèolamés. je demande dofic à l'Assemblée de re- 1u

;nat Jeter l'amendement. ce
5era L'amendement de M. Bozérian est mis aux voix
'1 a» et rejeté. ' ei

Art. 32. — Après que le conseil de révision a Pr

statué sur les cas d'exemption et sur ceux de dis-
penses, ainsi que sur toutes les réclamations aux- 8e

quelles les opérations peuvent donner lieu, fa se

liste du recrutement cantonal est dèfînltivemtînt
arrêtée et signée par le conseil de révision. Cotte s0

liste, divisée en cinq parties, comprend : S»
1° Par ordre de numéros de tirage, tous les Pr

jeunes gens déclarés propres au service militaire (le

et qui ne doivent pas être Classés dans les catégo- s0

ries suivantes t
5|B ÎOUs les jëunës gens dispensés en exécution m

do l'art. 17 de la présente loi ;
3° Tous les jeunes gens conditionnellemcnt dis- m

pensés en vertu de l'art. 19. Ainsi que les jeunes
sont gens liés au service en vertu d'un engagement vo-
lons lontaire, d'un. brevet ou d'une commission, et les &c
uses jeunes marins inscrits; CE
irti- 40 Les jeunes gens qui, par défaut de taille ou
s en pour toute autre cause ont été dispensés du ser- ax

om- vjce dans l'armée active, mais ont été reconnus Pc

aptes à faire partie d'un des services auxiliaires <|e
Ç^1)" dans l'armée; oe
.eie- 50 Enfin les jeunes gens qui ont été ajournés à ra

un nouvel examen du conseil de révision.
r Ie (Adopté après le rejet d'un amendement" non " 1

soutenu par son auteur.) P/
irte" Art. 33. — Quand. les listes de- recrutement de ^
;an" tous les cantons du département ont été arrêtées

conformément aux prescriptions de l'artiéle pré- j^
?Sa" cèdent, le conseil cle révision, auquel sont adjoints '' J

;an- deux antres membres du conseil général désignés 8e

également par la commission permanente ct réuni
m!j" au chef-lieu du département prononce sur les de- ,m

ticlc mandes de dispenses pour soutiens de famille, si
sur les demandes de sursis d'appel. (Adopté.) U]

Par M. de Tréveneuc propose que dans le cas ^c

que les. demandes de dispenses ou de sursis d'ap- V
dant pei dépassent les 4 0/0 de la loi, il soit procédé au
?.?" sort entre les demandes. a.

oilj- M. Se comte de Bastard répond que le nl
'evl" conseil de révision jugera et que ne pas le laisser se

juge et demander que le sort décide, ce serait
est vouloir multiplier les demandes de dispenses, de 1'

e - sursis d'appel. N
em" L'amendement de M. de Tréveneuc est rejeté. 'e

tèVL L'art. 34 est adopté. »
jlin_ Art. 34. — Il est tenu par le département, ou
me- par circonscriptions déterminées dans chaque dé- ai
s0lt parlement, en vertu d'un règlement dadminis- *e

tration publique, un registre matricule, dressé au P(
son moyen des listes mentionnées en l'article 32 ci- ta

dessus, et sur lequel sont portés tous les jeunes Y,8

ipne gens qui n'ont pas été déclarés impropres à tout c"
service militaire ou qui n'ont pas été ajournés à er

' re" un nouvel examen du conseil de iévision. . Sx
iS. a Ce registre mentionne l'incorporation de chaque 5e
'Pas homme inscrit, vu la position dans laquelle il est <"
clu a laissé et successivement tous les changements r,a
eiIe qui peuvent survenir dans sa situation, ° jusqu'à 1>!

ce qu'il passe dans l'armée territoriale. (Adopté.) S1
ont Art. 35. — Tout homme inscrit sur le registre

nte - matricule, qui change de domicile, est tenu d'en nj
ex Çe faire la déclaration à la mairie de' la commune lé
l0sl- qu'il quitte et à la mairie du lieu où il vient s'éta-

blir, fa
ddi- Le maire de chacune des communes transmet, m
}de- dans les huit jours, copie de ladite déclaration, au fa

bureau du registre matricule de la circonscription dlî
a loi' (Adopté.) °T

 j
 (I

Art. 30. — Tout homme inscrit sur le registre
'Pte - matricule, qui entend se fixer en pays étranger, m

est tenu dans sa déclaration à la mairie de îâ
1 a- commune où il réside, de faire connaître le lieu P£
vote ou ji va établir son domicile, et, dès qu'il y est

ost arrivé, d'en prévenir l'agent consulaire de France. $
* Le maire de la commune transmet, dans les huit éc
ta_ jours, copie de ladite déclaration, au bureau du

ten- registre matricule de la circonscription dans m
.lors laquelle se trouve sa commune. 1«
rent L'agent consulaire, dans les huit jours de la P'

déclaration, en envoie copie au ministre de la s'j
, ou guerre. (Adopté.) U
Gfj- La discussion est renvoyée à demain. a
s lls Demain, à. 3 heures, séance publique, par suite fo

de la nomination dans les bursaux de la commis- ra
les sion du budget. . su

, La séance est levée à 5 heures 35 m. ra
)he:
:on-
mé- m

Séance da 4 juin.
lent ré

A trois heures 1/4 la séance est ouverte. (I
lue- Le procès-verbal est lu et adopté.

de M. Th. Roussel explique qu'il était absent lors- la
ères qu un de ses amendements est venu en discus- pi
lont sion. je .
ilés. Cette absence ne veut pas dire qu'il renonce à
; et ces amendements.' MJ
cla- H se réserve seulement de les soutenir à la troi- ni

sième délibération. tr;
sur L'ordre du jour appelle la délibération unique ne
na- d'un projet de loi tendant à ouvrir au budget du
dé- ministère des travaux publics de l'exercice 1872 pi
ires des crédits montant à 17,730,000 fr. et à annuler, m;
1, le sur Je budget de 1871, des crédits montant à

ne 17,660,000 fr. so
On procède au scrutin réglementaire sur ce pro- ge

lent jet de crédit.
di- Le projet de loi est adopté à l'unanimité de 628 m
mi- votants. an

M. de Larcy, ministre des travaux pub!ics,_ de- vit
»ré- mande -l'urgence pour un projet de loi relatif à un
ont chemin de fer partant de Montluçon. de
tta- L'ordre du jour appelle la suite de la deuxième tre
nce délibération sur le projet de loi relatif au recrute-

ment,
ion La commission a fait quelques modifications à ch
de- l'art. 19. , , ,. . de

M. . Lepère demande que la discussion soit pe
lé- ajournés jusqu'à ce que le texte modifié soit dis- dii

tribué.
s 31 Voici l'art. 19 modifie. ap

Sont à titre conditionnel dispensés du service mi- lir
,les litaire : tic

1° Les membres de l'instruction publique, les s1»;
de- élèves de l'école normale supérieure de Paris,dont à c
de l'engagement de se vouerpendant dix ans à la car- pa

rière de l'enseignement aura été accepté par le acf
ni- conseil supérieur de l'instruction publique, avant me
•a ;s le tirage au sort, et s'ils réalisent cet engage- !

ment. sej

2. Les professeurs des instituions r,,,-
des sourds-muets aux mêmes condition nales
membres ele l'instruction publique que les

; * 3. Les élèves de l'école dite clés Jeune, A ,
 gués et les élevés pensionnaires de vï , Ia"-

Ghartesj à condition de passer dix ânf ,C0 e des
- lèsdites écoles que dans un service ftu»F ' dans

.4. Les membres et novices des assochk
hgieuses vouées a l'enseignement et ,n,, n - re~

: Pai'. a ,101 ou reconnues comme étahlil isées
E
 d'utilité publique et qui, avant le tiraZ 9men'

; auront pris tonal !ç fc«t«u de I'«ja3ln5» v°n >

-„ se consacrer penaam uix ans l v
seignement et s ils réalisent cet engagement n*

; 5. Les jeunes gens qui, sans être compris fl,
. les paragraphes précédents se trouvent W Us

r cas Dré.vae par l'Art: 79 d.s la loi ia IS nnVr i6-es

et par l'art. 18 de la loi du 10 avril 1867 t-'
avant l'époque fixée pour le tirage contrarté }U'
vant le .recteur, lé mômè engagement et t

_ mêmes condirioriB; ,, , l a,«

J C. Les élèves ecclésiastiques désignés à coi «1 par les archevêques et par les évoques et le •
s
 gens autorisés à continuer leurs études 1jeunos

e vouer au ministère dans les cultes sVfai''°
Ur se

" l'Etat, sous la. condition qu'ils seront assui.tr par
seryiee militeirs pendant, quatre ans dàn-; r*iS a*u

s active et ensuite dans la réserve selon la cl
I laquelle ils appartiennent, s'ils cessent leutflf à
a
 des en vue desquelles ils auront été di<mPn,L
: sià?6,ans;lfs:preniici's i\e Sbiiu^H/l 1
II
 les brdr'es majeurs et les seconds iront pa, film$

~ consécration. . ^'" 1,l'vUii
ll On passe à l'art. 37.

TITRE III

Du service militaire,

I . Art;
 r

37x f Q - $Mmê ̂ ï ifef t pas déslarA
e impropre a tout service militaire fait SarUe ;

De l'armée active pendant cinq ans • '*"'
De la réserve de l'armée 'active pendant nuah

fi ans; v "
De l'armée territoriale jieljçjaiit cinq ans •

[i De la réserve de Vannée hmiWim Ceiia'ant Ï&
,_ ans ;
le 1° L'armée active est composée, indépendam

ment des hommes qui ne se recrutent pas par les
•a appels, de tous les jeunes gens déclarés propres à
a un des services de l'armée et compris dans les

cinq dernières clauses, appelêeâ. .
|a 2b Là réserve fl'è l'âhnë'e activé ,ëàt BOffpoêêë
is de tous les hommes également déclarés propre* *
, t un des services de l'armée et compris dans "les
ji quatre classes appelées immédiatement avant

celles qui forment l'armée active.

x 3° L'armée territoriale est composée de tous
les hommes qui ont accompli lé temps de service

a prescrit pour l'armée active et la réserve.
.. 4° La réserve de l'armée territoriale est compo-

;_ sée des hommes qui ont accompli le temps de
ja service pour Cette armée.

lt L'armée, territoriale et la deuxième réserve

;e sont formées, par régions déterminées;,par un rè-
glement d'administration publique. Elles roms

3S prennent,, pour chaque région; les, hbnimé.è èl-:
n0 dessus désignés aux paragraphes 3 et 4; et qiii
_ sont, domicilies dans Iâ région^ . , ,

Plusieurs âmënaërriërlts sbilt présentés: B'è pk:
,n mier est de M. Far.cy.

La parole est donnée à l'auteur de cet amende-

3_ ment, ainsi conçu :

3S L'article 37 serait remplacé par celui-ci :
J_ « Le registre matricule mentionné à l'art. 36

3g devra indiquer la profession ou les aptitudes de
chaque citoyen.

)u Tout Français q;ui ri5eSt pas déclaré ipipropre

r_ au service militaire, fait partie de l'armée activé

)s pendant deux ans, ele la réserve pendant trois ans,

3S de la garde nationale mobile pendant cinq ans,
de l'armée territoriale pendant cinq ans, des vété-

a rans pendant cinq ans.
« Les cavaliers de profession, ou hommes lia-

m bitués aux chevaux, seront choisis de préférence
pour être incorporés dans la cavalerie, le train des

le équipages et l'artillerie montée.

es Les ouvriers de toutes professions seront réparr
5_ t.is dans le génie; .les eorjjs d'administration et

ts l'armée. (Une partie sera rèseriôe pbHr lé tmtim-
ij gent de la marine.)

n ; BS. Farcy. — Le projet de loi sur le recrute-

e_ ment de l'armée touche aux intérêts les plus con-
. sidérables, à la liberté individuelle, au suffrage

' universel et à la fortune publique. Vous voudrez

as donc, je l'espère, accueillir les courtes observations
-,. que j'aurai a vous présenter,
jû D'abord la population prenant part tout entière

à l'armée, nous, aurons une population plus
je instruite, nous devons donc diminuer le temps de
»r service.

Ljt ' Deux maréchaux de France en 1828 pensaient
je que deux ans de service êlteéù'l devraient. siiffiSK

Nous ne devons pas froisser les populations êiî
k leur demandant plus de temps que celui qui est

nécessaire.

)U
 II faut éviter de faire des machines des hompies

j. auxquels on demandera le dévoûment, le sacrifice

S
I le plus complet. Il ne doit y avoir aucun privî'éçe

uï pour l'armée active qui devra être employée vén-
;_ tablement à des travaux d'armée active, à des tra-

Pg vaux de guerre, à des travaux de campagne. On
a% devra faire fonctionner tous les services Soram*

a en véritable campagne. Au lieu de faire la petite
guerre, il vaudra mieux habituer les soldats à agir

,„ comme s'ils étaient en. guerre; on mettrait ainsi
k deux départements en état de guerre et les genê-
f

S
 raux de chaque déj.artements feraient l'uncontre

>a l'autre un simulacre plus vrai de la véritable
' f; guerre.
'e II ne faudrait pas disposer les choses de m»
,n nière à ce qu'il y ait en quelque sorte des privi-
\R léges dans le service obligatoire.
„. On ne devrait pas constituer des cadres de telle

façon qu'il y ait des privilégiés qui restent Six
,t mois, un an sans partir quand les autres iront se
\i faire tuer dès la première année. Voila cppen-

n
 dant ce que permet la loi dépouillée de -tout artifice.

(Réclamations.) .

re M. Bernois* d'Aay. — C'est toujours le me-

r me système ! , ,

la Autres voix. — Ne jetez pas la division dans 19

%
 Pa

M
b
.' Farcy entre dans les détails de la loi. Ilvou-

I* drait que les soldats fussent habitués aux deux
,;i écoles d'infanterie et cle cavalerie,
lu D'après M. Farcy, il faut 8 mois pour former

lg un canonnier ; il faut 6 mois pour former un cava-
lier.- (Exclamation sur quelques bancs.) L'est 1 0-

Ù pinion d'officiers de cavalerie très-competents, M

]a s'il faut beaucoup de temps, c'est que la loi a»
1832 n'a pas été parfaitement observée et que 1 m
a prolongé trop longtemps les séjours dans »

te foyers. Après 100 jours de travail et de me notre
. rapide de dressage on arrivait à un excellent

sultat, à mettre chevaux et cavaliers dans

plusieurs voix. — L'auteur ! l'auteur ! , ,
M. Farcy. — Je ne suis .pas autorise a Q""

ner le nom de l'auteur. (Bruit.) uanlpnt
Les officiers qui travaillent ne sont pas telieni^

récompensés que je croie pouvoirdonner leui
(Exclamations.) ï flivfc » *** .„,,, à

D'ailleurs la commission elle-même COD*»'
3- la page 73 de son rapport, que l'on peut mi_
3- plus promptement à faire de bons soldats, a ex*

lents cavaliers. _ „a ,
à M. le marquis de Cl.asseSoup^»

bat. - La commission n'a pas parle d une n
i- nière absolue et elle a déclare qu'il fallait u

transition entre le système ancien et le sjsw

u
 n

 M?
a
Farcy. - L'ancien système constituait

!% plutôt une armée prétorienne qu'une armée v
r, manente. (Réclamations.) w
à D'après M. Farcy, on aura facilement a»,

sous-officiers en leur accordant fa léger» av

g6Du reste, l'orateur abandonne son amejd»-
18 ment quant à la durée du service actn a. u

ans, et accepte ceux qui demandent que ie

1- vice soit limité à trois ans. . am en-
II M. Mener a la parole pour soutenir son aui ^ ,

dément, qui demande que le service actu soi

e trois ans. , , - • „„„,-,, 
1- L'amendement de M. Keller est a.n 1 conçu .

« Art. 37. - ToutI'>ançais qm.nest pas
 je

à claré impropre à tout service militaire, «' .^ erve
de l'armée active pendant trois ans, ae i* a t

it pendant sept ans, de l'armée territoiiale pen

'<- dix ans. . „„„ .1- u dasse
« Art. 40. - Tous les jeunes B*™

à
**i>in-

appelée qui ne sont pas exemptes pour eau
l- firmités,

1
 dispensés en applicationjle.' J^ nn

tions de la présente loi, ajournes en v e .g
| sursis d'appel, affectés à ^''"^.f'^î'déterminé
it à contracter l'engagement conditionnel -e
- par les art. 51 et' 55, sont ^incorpores

y
dan-g pri-

e active et v font trois années de service.

it mer les art. 41, 42 et 43. > am()I.dcn,ent. - I*
- M. Mener apP^^f 6" * unfS Ce n'est

service obligatoire doit être une
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__H /<ttorbari8, mais à la justice, et ai
____Kw'V , lé intWa cet obligé à Ift loi di
_W$«Tmon<k niaise sa richesse et «

M&. 'tout 1? ?„alement être dblige de se de-
'-. d?' .;°dd pays et à son sa lut: , |
P' lid^ ns^/ e> î'Hr^anisàtidri niliitdifi

^:;:'r^iU,'ffe telles qu'elles servent à la dé-
 V>° , etre inutiles et causent trop d<

l % fï s HSIre et la richesse du pays.
I J'VâqWS et l'organisation pour <

É_R tefl^s g'^es inconvénients.
^B&'N^f' dangereuses pour la défense ch
___Kw ser° ,t contre la justice, à ce point qu'or

W^Wd »0,lt C
 j arriver à la substitution de;

^^rder» P*s
rc'mpIacement plus ou moins de-

--Bf*' „ de six mois, d'un âli pour queU
___K <ï5temi„ ?ina ans pour d'autres est à la fois
____&«* et#,ndtéi d'une inégalité Choquante

^Mfi^ » ^ la guerre est seul juge de la dis-
,«iiJif ;1 mes gens. Sans doute, le ministre
____i# éd* un homme qui gère le plus impar-
^B» t0ai°"ôssible. Mais que de sollicitations pour

^K$*$?SÀltoto les, parents-.des sel-
M^ a «lusses pour leurs réclamations. ;
B" 1U"..ir «oullent qu'avec son système, dui

___ft *c iVe-irt^ ,0,u të eQntingerit, les, ne-
____# nt^JUirés seraient sauvegardées L'ef-

 ''• i' 460 000 hommes, mais en déduisant
I • csl nui' sont comme les gendarmes, en

^>-wim „,-,r.N et qui s.- montent à environ
W" Sommes 'on descend à 310,000 hommes

B^ïn^dït de 150,000 hommes ;
^kf 4ra pas" posjtl/; nous u'ayo;ns p'às fin
^B isl1 ? M-dOOKdmme;'. Avec le systfcme de la
^K'i' (! ; L descendra plus encore, et.au lieu
__BalBllS8'°hnt 'de 16,000 hommes que la commis-
--B"1 eï n >rait avoir sur les armées antérieures à
^M>ttSe ,'uis chargé. es, on aura un déficit de 26

H'- ' Résident de la République conteste l'oxac-
B fplutïres produits ici par M. Keller.'

__" T? lto maintient que sesnluffres sont exacts.
" ;,-. .artuhiuer nue Jiour défaut de taille; lés

H 1 %!&àe im il yâéu un relevé de
Hf/f il'rie faut pas- tenir compté de 1870 où la
Ltafeà iiéce|?àiremerit tégné dans les con-

K- V- révision. H est nécessaire également de
_Mfr«uer aue le chiffre des inscrits qui 'est pnrté
^'S'odOliomines nesera pas aussi considérable. 11

Ë"»'i en France un fléau pire que lapeste et la fa-
B ,'astlefléaude la démoralisation que l'em-

 apporté. (Très-bien ! três-biBn!)
 , naissances ont diminue par suite de cette

___lr»lisàtion. En 1848, et cela fait honneur à la
__Cibliaue (on rit), le chiffre des naissances a

B < «us gros du siècle, il dépassait 1 million.
 L il esttomM à 992,000; en 18^i, 965
 en 1853; à 936,r)00j en 1804. à &3,000j 8n

R; a 899)ÔOu, plus de 100,000 de moins qu'en

Î
K prenant également le chiffre, des ;6 dernier

^H aînées* on' voit .ertcçré.. Ut ëiiri.mvJtidri cdriti-
K. »Wlsi liœ cliilire ue 302,000 hommes ins-

^Vdoit-il réellement être abaissé à 288,000, ct
^Reconnaissant le chiffre que donne la statisti-
^K qu'il y a dans lès naissances de l'année des
^Bilingents au moins 15. 0/0 de différence avec les
^srits, on voit qu'il y a aussi, 4,000 Inscrits de
I .; 'nous aurons 6,000 exemptions pour infir-

I '
^[, es dispenses et lèâ sursis doivent etre comptes
^porter le chiffre de 20,000 à 20)000 hommes de
^Bûins; c'est ce que constate M. Keller. Il ne faut
^Bs pour cela que nous soyons attristés. On a dit,
^st vrai, que les causes de,nos défaites étaient
H . le manque d'instruction de nos soldats, de
H officiers. C'est une erreur, les soldats qui ont

^Hmbattu 1 contre 4 à Frceschwiller, 1 contre 2 à
^BeicshoQ'lien ont montré que co n'était pas l'ins-
^Hictioii qui leur manquait, et quand je parle des
«ia:?, ajoute M". Keller, je parle aussi des offi-
H jh lh fépîte; p.pn'.çî n'était, pas là' ce ejui

HiimMiii':: aàîs le couriig'q ne suffit pas à tout,
I plus que l'instruction. Les préparatifs, les
B10!ens Qe stratégie et de tactique manquaient et
^B sens moral lui-même avait l'ait défaut dans les
H régions, '
iLescbife; budgétaires ne seront donc pas sur-
Blar=8s avec le service de 3 ans sous les dra-

 Mak dette diminution de 5 ans à 3 ans profitera
Hu\ finances elles-mêmes, sans nuire à la bonne
Bt solide constitution, de l'arniêe. Il suffira de
«aiëauèglfer' l'organisation: et, [làr, exemple; de ne

las oublier * prirteifté que le 'fumier du cheval
ftii llSilrrir son cavalier. Pour cela, il faudrait
lloigner le soldat des villes et multiplier les véri-
iWes écoles de soldat, les camps, dans la campa-
[ne ouverte.
le moral du soldat et le Budget y gagneront l'un

t l'autre.
Avec un gouvarnement vigilant, les forces géné-

>lesde 1a nation se reconstitueront et l'armée
ïnçaise reprendra la place qui lui appartient.
îf",is n'ot-Jiliet'ons plus que si le pavs est malade, '
»mM aussi . malade" comme là nation, d'est
jjjBW disait le. graud-père du roi dé Naples. Ha-
fa mes soldats de rouge ou de blanc, ce seront
'"jours des poltrons.
Rétablissons le moral de la nation, recourons de

wveau au christianisme et nous reprendrons
«'rerang' dans' le inonde, caf Dieu sera avec
"«s; nous aurons' de grands hommes d'Etat, de
rands hommes de guerre, de grands citoyens,
lettons Injustice et l'égalité dans notre loi. 'C'est
intiment qui doit, nous guider tous; c'est c'sr*
!,e le pays, c'est ce que l'armée attendent de
Mi> (Très-bien ! très-bien ! triples applaudisse-
«eiits.)

la suite de la discussion est renvoyée à de-
lta.
Demain, élections dans les bureaux du prési-

W et du vice-président de la commission du
Éet.
I* séance est levée à 5 heures et demie.

-— «a. '.
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ITALIE
Lorrespondance particulière du Journal de Lyon.)

Rome, 28 mai.

\^pinhne, journal notoirement officieux,
Publie aujourd'hui un article sur le voyage du
p"aceHumberl à Berlin.
^rencontre à chaque dizaine delignes,dans
^divagations politiques, des expressionsuj^e celles-ci : le grand empire d'Allema-
l'i/e grand peuple, la nation savante, etc.,
'^Aquel degré de platitude peut pourtant

. •wner l'habitude de la flatterie et l'adorationu0 succès !
j jais je ne veux pas m'arreter plus long-
J Ss»r ce sujet : en vérité, ni ceux qui di-
s'ar , e ParciHés choses, ni ceux à qui elles

d'eux
 ne valCilt la pcir!e q"'

on s
'
0CCU

P
e

faih^"'8 de ce diplomate français, qui au-
arh r}^ né de respect au prince IIumbert,est
«JJgée pour le mieux.
y u„ exPacations qui ont suivi, il résulte que
Près i7o e-ssy ' attache a la légation de France
8anf , ^aint-Siége, n'a eu nullement, en pas-
l'in Pn,-repassaut devant le prince héréditaire,
Cri» 11 de l'offenser ; qu'il cherchait dans
cas i fUne Personne qu'il y attendait. Dans ce
du JJn l convenir que messieurs les officiers
soir u? sont uien susceptibles ou étaient, ce

UkiïV mal disposés.
remD]î" uer' la seance de la Chambre a été
%iàn, par une interpellation de la gauche
Parie m' S-oulBoins Prochaine présentation,
r%jp ninistere, de la loi sur les corporations
avonsTvnes ans la province de Rome. Nous
lions do u '^Produire ici les mômes accusa-
coliei>,^ clericalisme dont MM. Lanza et ses
cussmn a

 on} 6té {,oh\et, à propos de la dis-
cela n'Ls

t
Ur la démission 'de M. Gorrenli. Tout

, M R,
S
, pa? ^s-sérieux.

ble,anm Z1' !e chcf de la gauche raisonna-
Pas c^™?ucé un assez Ionir discours qui n'a
droite ei>ainc,u beaucoup de députés de la
bistre r?s? b.ie« naturelle; et M. de Yale,
Fiacre ho Justicc, lui a répondu sans con-
^ û'êïi „aucouP de députés de la gauche, ceue4t

 Pas piuS étonnant.
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Le tout s'est terminé par le vote d'un ordre
du joui pariëquena Chambre a pris acte des
déclâraiîdns du ministêffj.

Ces déclarations se résument éii ceci ; le mi-
nlStè,renfësentera\lerir,ojet de loi sur les cor-
porations religieuses à Hoirie) ëdlt fl la mi de la
session actuelle, soit au commencement de la
session prochaine.

C'est tout ce qu'on demandait à M. Lanza ;
àupsi l'ordre du iour en question a-t-il été volé
â une asâez forte Hilarité;

Li gauche avait vainement clterfilifl adon-
ner à celte discussion une tournure absolu-
ment politique, contrairement à ses habi-
tudes.

Anjourd'hui, la bataille, moins rude cepen-
dântj s'est r'^iiôiivëlêrj a propos de l'applica-
tiefn de là ldi sur la moùlurU AL- Sella a dit
queTiitinfe rj'i-dçhaiiiej çettejaxé,, çjui ne rap-
portait, il y a deux ans, cffi'tiflrj ifentsine de
millions, sera pour le Trésor une nouvelle
ressource de soixante-dix millions. Il vaut la
peine de ne pas négliger cela. La majorité fa-
vorable, au ministère n'a guère été que
d'une dizaine de" vols ; mais une quantité de
députés sont rentrés ehea eau depùië cinq ou
siS.jôUr.â: "-.,,',..,,

Quelques jourrlduA àssUrrent, dne, le _ car-
dinal Antonelli vient d'adresser âtoils

1
 les fd-

prôsentants du Saint-Siège prés les cours
étrangères une note dans laquelle il les invite
à faire connaître, au gouvernement près du-
quel ils sont accrédités, la décision formelle
du pape de n'accepte^ comme ambassadeur,
ministre du ërivoyè auprès de luij ni un évë-
que ni un cardinal. Vous devinez sens peine
que cette circulaire aurait été dictée par la
dernière tentative de M. de Bismarck, en fa-
veur de l'acceptation du cardinal Hohen-
lolie.

Le comte de Trautsirianzdqiï à présenté hier
matin au pape Ses lettres de rappel corrlme
ambassadeur de l'empire âustro-hoiigrois ; le
baron de Kubeck, successeur de M. de Traut-
manzdorff, a présenté, dès ce matin, ses let-
treS de créance. , ,.,

On annonce qu'une cdiiimigfiion italifinne
va se rendre à Lyon pour les préparatifs de
l'exposition de votre ville.

M. Sella, ministre des finances; qui en Jfe-
iâil partie, profiterait de celle occasion pdur
aller présenter ses hommages et ses félicita-
tions au président de la République française.
Si la nouvelle est vraie, ce qui n'est pas encore
démontré, pourquoi. M. Sella aurait-il- .-été
choisi f)oui! feirirJlir Une semblable mission,
lui qui est le ministre le plus prussien du ca-
binet?

Le gfndic de ftotriè est fort malade j il a été
frappé l'autre jour d'une attaque d'apoplexie.
Son état n'est pourtant pas encore désespéré.

Il y a trois jours, deux frères, l'un sculp-
teur, l'autre relieur de livres, se sont porté
réciproquement, soit des coups de maillet,;
soit des coups de couteau: L'un est déjà mort,
l'autre n'en vaut guère mieux.

SÉRICICULTURE
Il se confirme que la récolte sera cette année

inférieure à celle de 1871 et à peu près égale
à celle de 1870., En Italie elle sera au moins
égale, si ce n'est supérieure. La qualité en est
généralement rjoriëidrjré.8 édniffle mauvaise et
d'un rendement désastreux! Telle est en deux
mots la situation. Voici les derniers prix pra-
tiqués sur les marchés de cocons :
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Les vers arrivent généralement à la bruyère

dans les" Haxt tes -Ce rennes. Les Japon mar-
chent très-bien et auraient donné une très-
bonne récolte si ce n'étaient les échecs de la
première heure ; on compte toutefois encore
sur un résultat passable car les Japon repré-
sentent les 4/5 si ce n'est plus des graines .
mises à éclosion. Les Basses-Cévennes seraient
plus mal partagés. Les races jaunes ont, échoué
presque complètement ; malgré le retour du
beau, temps les réussites sont des exceptions.

En Espagne les derniers marchés de cocons
donnent les prix de 6 f. 50 à 7 f. En Syrie, de
5 fr. 60 à 5 fr. 80.
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CHRONIQUE
1- - •• •

L'article 23 du projet de loi militaire, con-
cernant les sursis d'appel, a été, nos lecteurs
le savent, l'un des plus discutés.

D'après le projet primitif, ces sursis pou-
vaient se renouveler trois ans de suite, et,
après ces trois ans, celui qui les avait obtenus
n'avait plus à faire que le reste de son ser-
vice.

Cet article fut renvoyé à la commission et
revint avec cette double modification : 1° que
le sursis ne pourrait être étendu au-delà de
deux ans; 2° qu'il ne dispensait nullement
celui qui en était favorisé de faire ensuite tout
le service auquel il était primitivement tenu
de par son numéro.

Ainsi modifié, l'article fut voté par 5!)0 voix
contre 8ô. M. Gambetta s'était rallié à la nou-
nouvelle rédaction. Voici comment se sont
répartis les votes des députés de notre ré-
gion :

RHÔNE. — Ont voté pour : MM. Ducarre, Flo-
tard, Glas, Le Royer, Mangini, Morel, de Morte-
mart, Perret, de- Saint-Victor.

On' voté contre r MM. Millaud, Ordinaire.
N'ont pas pris part au vole : MM. Favre, de

Laprade.

AIN. — Ont voté pour : MM. Bernard, Brun,
Cottin, Germain, Rive.

Ont voté contre : MM. Mercier, Tiersot.

DROME. — Ont voté pour : MM. Bérenger, le
général Chareton, Malens.

Ont voté contre : MM. Chevandier, Clerc,
Dupuy.

ISÈRE. — Ont voté pour : MM. Chaper, de Com-
Larieu, Gueidan, Jocteur-Montrosier, Jourdan,
Michal-Ladichère, de Quinsonnas, Riondel.

Ont voté contre : MM. Breton, Brillier, Eymard-
Duvernay, Reymond.

LOIRE. — Ont voté pour : MM. Arbel, Callet,
Ghorpin, Cunit, Boullier, de Montgoltier, de Su-
gny, Jullien.
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 N'ont pas pris part au vote : MM. C'havassleu
Dorian, de Meaux.

SAONE-ET-LOIRE. — Ont voté pour : MM. Alexan-
dre, Daron, Duréault, Jordan, le général Guille-
maut, de La Guiche, le général Pélissier, Renaud
Rolland, Mathieu.

Oiit vittècmifré : MM. Boysset, de Lacretelle.

On lit dans la Liberté :

Il n'est pas exact que le baron Chaurand ail
retiré son interpellation par suite de l'arrêté
de li. Pascal sur les écoles de Lyon.

On parle d'iins interpellation, en sens con-
traire, de M. Millaud sûr' cet arrêté-

* "
En tête de la liste des membres delà com-

mission nommée par le préfet pour opérer le
recensement des élèves de nos écoles figurait
le nom deM.Frénet, vice-président (radical)
du cdnsdil général,-

Il écrit aujourd'hui aux journaux de son
parti une lettre où il assure n'avoir pas été
consulté, et déclare refuser la fonction qu'on
avait voulu lui confier.

A reiposltion,ies salong destinés aux Beaux-
Arts sont terminés. Les artistes peuvent donc
porter leurs toiles,- sHaUteSj bustes, gravures,
aquarelles, pastels, tableaux d'architecture et
autres œuvres d'art au Palais de l'Exposition.

A la galerie des tissus, des stores seront éta-
blis pour protéger les étoffes contre les rayons
du soleil. 13e plus, on placera de distance en
distance des divans qui seront loin d'être su-
perflus j.ëar la galerie est au bout de l'Exposi-
tion, â l,5Ôd mètreê dé l'entrée-, on sera fati-
gué déjà quand on y arrivera.

Un service de chaises roulantes est établi
pdiii1 les personnes infirmes,

• ---, -,-, -, -,-,- n ,

Sur lés. bords du lad, fin face de l'Ile des
Cygnes, et dànà uri petite; îldt cjui .semblé fait
exprès, on aura, paraît-il, un théâtre de bal-
lets dont l'entrepreneur a déjà engage UM
nombreuse troupe de danseuses.

Nous parlions dernièrement de portraits en
soie exécutés par nos canuts. Il en figurera
sans ddute â i'exj)qsifirjhj mais Lyon n'a qu'à
se bien tenir ? On nous annonce de Paris un
immense tableau en soie, destiné au Conser-
vatoire des arts-et-métiers et représentant le
Commerce couronnant la Paix. Ce tableau,
qiii doit arriver prochainement à l'exposition,
se compose de quarante personnages et ne
mesure pas moins de huit mètres sur quatre
.mètres et demi:

Après la maladie de la vigne, de la pomme
de terre, de la canne à sucre, des graines de
ver à soie, voici un nouveau fléau : les toma-
tes sont atteintes ;,la récolte de ce légume se-
rait compromise dans le midi delà .France.

Les troupes qui étaient au camp de Satho-
.ïïaf sont descepdues à Lyon et sont sous la
tente au Grana-C'âhifL-

On dit que ce mouvement est dû âti com-
mencement prochain des opérations militaires
annoncées depuis longtemps.

D'après un bruit qni a crédit au palais, les
défenseurs' du .général Grenier et de M. de
Serres seraient M" FrémOnt et Ledievâlier*

L'un de nos officiers de la mobile du Rhône
au siège de Belfort, M. Pareyre, en dernier
lieu secrétaire du service de la sûreté dans notre
ville; vient d'être nommé inspecteur de deu-
xième classe sur là ligne de Paris"Lyon-Mé-
diterranée.

Nous nous faisons un véritable remords de
n'avoir jias encore parlé des excellents con-
certs que donne, tous les deux Ou trois jours
sur la place Bellecour de 5 à 7 heures l'excel-
lente musique du 98° de ligne.

ïl y a là, dans Ce cercle de pantalons rouges,
des solistes comme peu d'orchestres en ont et
l'ensemble est remarquable. Nos lecteurs se
souviennent d'ailleurs de la brillante partici-
pation de ce corps de musique aux deux con-
certs patriotiques de. cet hiver.

Les auditeurs qui se pressent autour du
kiosque paraissent quelque peu gênés de. ne
pas trouver à acheter un programme imprimé
comme pour Les concerts du soir.

A ceux d'entr'eux qui nous font l'honneur
de nous lire, nous rappellerons qu'ils le trou-
veront presque chaque fois à notre 3° ou 4"
page sous le titre: Spectacles et concerts.
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On nous signale un acte de courage d'un
sous-officier du 38" de ligne.

Mardi, un enfant qui jouait sur le bord du
Rhône, quai de Perrache, tombait dans le
fleuve et était entraîné par le courant.

Le nommé Bayhourst, sergent, passait sur
le quai: il entend des cris, : s'approche,, et
voyant l'enfant sur le point de disparaître, il
n'hésilc pas, il s'élance tout habillé et est
assez heureux pour, le ramener sain et sauf
au rivage, et le remettre entre les mains de
son père, qui ne savait comment remercier ce
brave soldat.

Est-ce folie ou bien mauvaise plaisanterie
coupable, jusqu'à être criminelle ?

Dimanche, vers dix heures du soir, au pas-
sage de l'Argue, M. B... père venait de laisser
tomber de sa poche quelque menue monnaie.
Il allume une allumette pour chercher son ar-
gent, lorsqu'un individu se présente soudain
à lui, lui déclare qu'il le connaît comme un
voleur et veut l'emmener, se disant agent de
police. .

Le fils B... accourt, prend le parti de son
père... Presque aussitôt il reçoit de l'inconnu
un coup de casse-tête sur la nuque.

La blessure est grave et le blessé tient en-
core le lit aujourd'hui.

L'agresseur prit la fuite et ne fut arrêté que
sur la. place de Lyon par des citoyens qui le
conduisirent au commissaire de' police du
quartier des Célestins.

 .

Un mystère assez singulier. — H. X... tient
une pelile buvette cours Lafayette, en face
les casernes de la Part-Dieu. Avant-hier, qua-
tre individus entrent chez lui et demandent
du café. Pendant que trois d'entre eux causent
avec le patron, le quatrième passe dans la cui-
sine et verse dans la cafetière quelque chose
qui a l'air d'une poudre noire.

Les autres refusèrent le café qui leur fut
servi, lui trouvant mauvais goût.

Le maître de la buvette conçut des soup-
çons, et, par suite, le contenu dé la cafetière
fut soumis à une analyse chimique qui fit, dit-
on, constater la présence du poison.

Dimanche, pendant que d'habiles industriels
se préparaient à explorer les poches des \ isi-
teurs de l'Exposition, d'autres travailla ent
dans les habitations du parc; et lesouM.
Estienne, fermier du parc, constatait la dis-
parition d'une carabine Lefaucheux , d'jne
valeur de 250 fr., qui- était dans sa ebambre
quelquesJieures auparavant.

Le lendemain, c'était le tour de son em-
ployé, dont la chambre communique avet Ja
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gtenne; il lui était soustrait un nécessaire de
voyage en bois de rose.

Mais, paraît-il, une fois en possession de ce
dernier objet, les voleurs en furent bien em-
barrassés, car, hier, ils parcouraient les bouti-
ques des marchands du cours Bourbon, et of-
fraient pour dix francs ce qui en valait bien
cent cinquante.

Cette circonstance donna l'éveil aux bouti-
quiers, qui prévinrent la police, et le soiiies
auteurs de ce vol étaient arrêtés.

Ce sont deux jeunes gens, ils prétendent,
qu'embarrassés de la cassette dont ils ne pou-
vaient se défaire, ils l'ont laissée dans une
allée.

Jusqu'à présent, ils nient le vol de la cara-
bine.

M. Bellemain, architecte, prévient ses amis et
connaissances que des escrocs se sont présentés en
son nom, dans plusieurs maisons pour obtenir des
prêts d'argent ou pour toucher des sommes qui lui
sont dues.

M. Bellemain prie instamment les personnes
qui peuvent le connaître de se tenir en garde con-
tre les manœuvres de ces escrocs.

Faillite»*.

Voyant (Ch.J, négociant, rue Centrale, 37.
Juge-Commissaire, M. Villard.
Syndic provisoire, M. Grizard-Delarouc.
Date du jugement, 4 juin 1872.

Estioul (Jean-François), planeur sur cuivre,
rue Cuvier, 94.

Juge-Commissaire, M. Mauvernay.
Syndic provisoire, M. Rolland.
Date du jugement, 4 juin 1872.

OÊPÈOHES 00 SOIE

* Juin. — S heures dtt »oir.

Paris, 5 juin.

Le Journal officiel dément formel-
lement une assertion du Figaro d'après
laquelle il existerait un dissentiment
entre le général Ladmirault et le gou-
vernement.

Du Ti mai au 3 iuin les conseils de
guerre ont rendu Ï35 jugements et 15 '
ordonnances de non-lieu. Jusqu'à pré-
sent le nombre total des détenus sur
lesquels il a été statué est de 32,042.

L Officiel annonce que M. Sanial-Du-
fay, capitaine en 2e dans les pontonniers
de k garde mobile, a été nommé che-
valier de la Légion d'honneur.

La Guerrière, arrivée à Brest, em-
barque immédiatement les détenus du
fort Quelern et partira aussitôt pour la
Nouvelle-Calédonie.' "a'1 ?**»T»W'

* Madrid, 4 juin.

Serrano a prêté serment. Il a déclaré
au Congrès et au Sénat qu'il suivra le
programme de Sagasta.

Washington, 4 juin.

Le congrès a adopté le nouVëâtî tarif
réduisant les droits sur les cotons, les
laines, les métaux (l'étain excepté), sur
lés. marchandises telles que gomme,
rJaille,- ferre, argile et toiles cirées, à
90 0/0 des droits actuels.

Londres, 5 juin ,"

A la chambre des lords, lord Russella
développé une résolution demandant
k suspension de l'arbitrage jusqu'à ce
que la demande des dommages indi-
rects soit retirée.

Lord G-ranville défend le gouverne-
ment 'et les commissaires anglais; il
dit que si le traité échoue, ce qui n'est
nullement certain, l'Angleterre occu-
pera une meilleure position aux yeux
du monde ; il supplie la Chambre de ne
pas adopter la résolution proposée par
lord Russell parce que ce serait détruire
la dernière chance d'un arrangement.

Lord Derby et plusieurs conservateurs
soutiennent la résolution.

Après une séance très-animée la dis-
cussion est renvoyée à jeudi.
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6 duin. — 7 hearef) du matin.

:' ..,— , Paris, 5 juin.

Bourse. —, Début faible, sans affaires.
Plus tard, reprise causée par l'exécu-
tion de quelques vendeurs.

A l'Assemblée, M. Grévy est réélu
président par 459 voix sur 476 votants.

Le scrutin pour l'élection des vice-
présidents est nul, à cause de l'insuffi-
sance du nombre des membres pré-
sents.

Un second scrutin est fait par appel
nominal.

L'Assemblée a décidé de renvoyer à
samedi la nomination de la commis-
sion relative aux candidatures du con-
seil d'Etat.

Le général Du Temple demande de
mettre à l'ordre du jour de demain sa
pétition concernant la question ro-
maine, mais l'Assemblée décide d'a-
journer toute discussion jusqu'après
le vote des nouveaux impôts.

La discussion de l'art. 37 est renvoyée
à demain.

Au deuxième scrutin par appel no-
minal, sont élus vice-présidents : MM.
Martel, Benoist-d'Azy, Saint-Marc Gi-
rardin, Vitet.

La séance est levée.
Paris, 6 juin.

Le Journal des Débats dit que, sui-
vant des informations quil a lieu de
croire fort exactes, la circulaire du mi-
nistre de Tintérieur, reproduite par les
journaux et concernant les mesures
contre l'introduction de brochures bo-
napartistes, est apocryphe.

L'attitude de la gauche s'abstenant
hier de participer au scrutin pour les
élections des vice-présidents est diver-
sement commentée.

Marseille, 5 juin.

Les journaux du soir annoncent que
la chambre de commerce accomplira
aujourd'hui, au Sacré-Cœur, le vœu dés
échevins en 1722, au nom de la popula-
tion marseillaise, avec le concours du
tribunal civil et du tribunal de com-
merce, des délégués des corporations,
représentant l'industrie, le commerce,
la marine et les arts de notre ville.
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Le préfet est de retour de son voyage.
Dans la matinée il vient de faire affi-

cher un arrêté annulant celui du mai-
re qui interdisait les processions.

' Berlin, 5 juin.

Le journal officieux, la Correspon-
dance provinciale, parlant de la sus-
pension du grand-aumônier de l'armée,
dit que la résistance de Namzvanowski,
résistanc approuvée formellement par
la curie romaine sans aucun essai de
conciliation, a obligé le gouvernement
à punir résolument ce fait de désobéis-
sance et d'empiétement sur les droits de
l'Etat.

Elle ajoute que le gouvernement en
est venu à se demander s'il convient
de maintenir un grand-aumônier mili-
taire catholique.

L'empereur a nommé le prince Hum-
bert chef du 13e régiment de hussards.

Bruxelles, 5 juin.

1!Indépendance belge publie une
dépêche de Berlin disant que des cer-
cles bien informés ne connaissent rien
de l'ultimatum de la Prusse au Luxem-
bourg.

La chancellerie berlinoise a mani-
festé récemment le désir de la clôture
prochaine des négociations.

Suez, 5 juin.

VAva était à Suez le 4 juin, avec les
malles de l'Indo-Chine, 267 balles de
soie, 1,059 balles de peaux, 1,205 colis
de sézanne, 1,319 colis de café, 317 colis
de caoutchouc et 882 colis divers pour
Marseille; plus 4,410 colis de thé, 121
balles de soie, 7,961 colis de sucre, 350
colis de cuivre et 454 colis divers pour
Londres.

BOURSE DIS PARIS
DU 5 JUIN

DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE

AU COURS DE CLOTURE
;——.__^_——- HAUSSE BA.ISSB

COMPTANT D'HIER D'AUJOUR.

8 0/o'. ... 55 50 55 60 . 10 . . .
4 1/2 Oio  78 25 78 50 .25
5 0/0 86 75 86 95 .20

TERME

(DÉPÊCHE TiLÉORXPHIQUB)

Paris, le 5 Juin 1872.

PRÉC. VATFTTRS PREMIER DERNIER
CLOTURE VJiljIiUno COURS COURS

5S 60 3 0/0 Français 55 52 55 70
86 87 Ô (h© Emprunt 86 82 87..
69 95 5 0/0 Italien,.'. 69 90 70 05

 Banque de France. . . , 3670
905 . . Crédit foncier. §09 . . 900 . .
410 .. Crédit Mobilier 405 .. 410 . .
,i, ,. Société Générale 572
..... Crédit Mobil. Espagnol -492 .. 492 ..

 Orléans 831 .. 832 ..
 Nord 996 .. 995 . .

845 .. Paris à Lyon et Médit S43 .. 845 ..
802 . - ; Autrichiens 797, . . 800 . .

 Autrichiens nouveaux 760
461 i.) Lombards. 462 .. 463 ..
410 ... Suez 420 . 410 ..

• 308 ... Délégations 317.. 312..

92 3/8 Consolidés à Londres.. 92 3/8 92 7/16

SPECTACLES ET CONCERTS
9 Juin

GRAND-THÉATRË

&,a Glratte Blanche
GRANDE FÉERIE

en 3 actes et 24 tableaux, de MM. Cogniard frè-
res, jouée par les artistes du théâtre de la Gaité,
de Paris. — Décors et costumes entièrement neufs.
— Trois grands ballets, réglés par M. Justamant,
et exécutés par 100 danseuses. — A dix heures,
le splendide Tableau des Oiseaux.

On commencera à 7 heures 1/2.

THÉÂTRE DU GYMNASE

Rabagas, comédie en cinq actes, par Victorien
Sardou.

On commencera à 8 heures précises.

PALAIS DE L'ALCAZAR ,

Représentation par la célèbre troupe Ilanlon-
Lees, des Etats-Unis. — Entr'autres grands exer-
cices de gymnastique, les Parallèles Mons-
tres.

On commencera à 8 heures.

SOCIÉTÉ DES CONCERTS DE BELLECOUR.

Première partie.

1. Ouverture et orgie des Huguenots (Meyerbeer).
2. Rêve sur l'Océan, valse (Gung'l).
3. Entr'acte de Philémon et Baucis (Gounod),

Danse des bacchantes.
4. Ouverture de Zumpa (Hérold).

Deuxième partie.

1. Ouverture de la Sirène (Auber).
2. Grande fantaisie sur Don Juan (G. Blanc).
3. Marche du Songe d'une nuit (i'dM(Mendelssohn).
4. Vulaines, galop original (E. André).

On commencera à 8 heures.
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CONDITIONS PUBLIQUES DES SOIES
LYON, le 5 Juin 4372.

 , _ i • — —  -—

S B Éïa" » ë !T B __^_s
80BTE8 | 1 l g l | g j g -P-»

» * g « ^ « ____

IT Organsins 32 3 11 1 3 3 1 1 » 4788
25 Trames... 6 » 10 » » » \ 7• » ^'l
39 Grèges.... il » 1 6 I » 8 12 » 2889

8 Diverses.. »»»»»»»* » *
4 Bobinée.. »»•»»»»»'
» Laines.... n»»!»»"»»*

131 49 3.22J 7 4 3 M 20 » 9550

BALLOTS PESÉS

1 .Organsins •|ÏJ»»«»1» _&*
7 jTrames... »'»»»»»34». 280

64 ! Grèges.... »! » 2 « » » 33 29 »' 3072
5 Diverses.. »»i»»»»»»' »

77 ... 2 » » »|36 34 » ! 3403

Dernier numéro placé des soies et bobines de-
puis le 1er du mois 573

Dernier numéro des laines "
Dernier numéro des ballots pesés 246

—
T1

^-
H
— .— . ,_^ ., i 

SAINT-ÉTIENMi, 4 Juin 1872.

g SORTES | | | | | | | | g S P*n»

J _tllllï ëI
16 Organsin 5 » 1 5 2 » 1 ». 2 1089 30
11 Trames.. » » » » 11 » » » » » 838 OS

4 Grèges... 2»»»2»»»»» 151 39
» Diverses »i»»»ii»»» »»
» Bobines. »»»»»»»»»» i»

31 7 » 1 515 » 1 » » 2 2078 71

BALLOTS PESÉS

1 Organsin » » » 1 » » » » » » 38 61
4 Trames.. » » » » 4 » » » » » 69 35
7 Grèges... l'»»»6»»»-»» 325 50
» Diverses »»»»»»»»»» » •

12 1 » » 1 10 » » » » v 433 45

16 Décreusageg 2 Grèges
22 Ouvrées 2 Moulinées

"I I .' '" " M. MW  .,, ., . U L L , , , , . .: i.

AVIONON, 4 Juin.

1 Organsins 98 56
2 Trames 220 85
6 Grèges 430 94

~T Total 750 35
,; . i,..,, .,,.,1,,.,. ,..i .. ,, ,w , ,,,.,,., i 'ii  i *-_

VALKNGB, 3 Juin,.

1 Organsins 124 »
» Trames » n
7 Grèges 452 »
8 Ballots pesés 382 »

16 Total 95S t

Opérations de décreusage ..... » »
Dernier numéro placé 16 »
Total du 1« au 3 958 »

AUBKNA.8, 4 Juin.

9 Organsins 884 »
4 Trames 277 »

10 Grèges ; -.. 803 »
5 Ballots pesés 215 »'

28 Total 2179 »

Opérations de décreusage ..... » »
Dernier numéro placé 70 »
Total du !<" au 4... 6025 »
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Etude de Me Louis DEVILLE,
avoué à Lyon, rue Constan-
tine, numéro 5.

VENTE

par la voie de l'expropriation for-
cée, en l'audience des criées du
tribunal civil de Lyon, en trois
lots séparés

D'IMMEUBLES
situés sur la commune de Fon-
taines.-sur-Saône, lieux de Mont-
goin,des Creuzettes et de Roy,
consistant en terres, saisies au
préjudice de la dame veuve Eli-
sabeth  Archer, veuve du sieur
Etienne Brunier^ dévideuse, de-
meurant à Lyon, rue de Cuire,
n. 38.

Adjudication fixée au samedi
eix juillet mil huit cent soixante-
douze, à midi.

La vente dont s'agit est pour-
suivie à la requête, poursuite et
diligence de

Monsieur Joseph Benier, pro-
priétaire, demeurant à Saint-
Cyr-au-Mont-d'Or (Rhône),

Lequel fait élection de domi- '
cile et constitution d'avoué «n •
l'étude et personne de Me Louis 1
Deville, exerçant en cette qua-
lité près le tribunal civil de Lyon,
demeurant en cette ville, rue \
Genstantine, 5 ;

Contre
La dame Elisabeth Archer,

veuve du sieur Etienne Brunier, (
dévideuse, demeurant à Lyon, j
rue de Cuire, 38, laquelle n'a pas i
constitué avoué ;

En vertu de :
i* Un commandement de (

l'huissier Bruchon, de Lyon, en (
date du quatorze décembre mil s
huit cent soixante-'onze, enregis- j
tré et visé ; ,

2" Un procès-verbal de saisie j
immobilière, de l'huissier Bru-
chon, de Lyon, en date du dix- 2
huit janvier mil huit cent soi- c
xante-doùze, enregistré, lequel a
été dénoncé le vingt dudit mois ]
de janvier et transcrit au bureau j
des- hypothèques, de Lyon,. le ,j
vingt-trois janvier mil huit cent j
scixante-douz'e;

3° Un jugement du tribunal ci- t
vil de Lyon, en date du seize
mars mil huit cent soixante- i
douze, lequel donne acte de la ,
lecture du cahier des charges et J
fixe .,l'adjudication .au . onze. mai. t
prochain ;

4' Un jugement dudit tri-
bunal en date du onze mai der- .,
nier, qui ordonne le renvoi de la s
vente.-

Désignation de l'immeuble à vendre c

Telle qu'elle est insérée au c

cahier des charges. ^

Les immeubles dont la vente
est poursuivie sont situés sur la c
commune de Fontaines-siir- r
Saôfîef-'càrïtô'n dé Neuville-sur- c
Saône, arrondissement de Lyon,
département du Rhône. Rs se- j
ront vendus en trois lots, sa- <j
voir:

Premier lot. L

Au lieu dit le Montgain, com-
mune de Fontaines-sur-Saône,
une pièce de terre de la conte-
nance approximative de un hec-
tare vingt ares environ, exploitée s
par ladite dame Brunier, confi- I
née au nord et au levant par un t
chemin de desserte, .au .couchant c
par un autre chemin de desserte f<
et au midi par terre à monsieur v
Prettet, de Lyon. t

Deuxième lot. a
Une autre terre, au lieu des c

Creuzettes, de l'a contenance de é
trente ares environ, exploitée par t
monsieur Pointet, propriétaire à t
Fontàines-sur-Saône, confinée c
au nord par terre à monsieur Du- q
crot, de Fontaines, au, levant par p
un chemin de desserte, au midi b
par terre à Matoux aîné et au s
couchant par terre à monsieur t
Lempereur, de Lyon.

Troisième lot. c
Une autre terre, au lieu de d

Roy, d'une contenance de soi- n
xante aras environ, aussi exploi- e
tée par monsieur Pointet, confi- r
née au nord par le ruisseau de t:
Combe3, au midi par la route de b
Fontaines au camp de Sathonay, a
au levant par monsieur Nesnie d

-m n i u i il ii mmmmmmmmmm

j et au couchant par ledit mon- '.
* sieur Pointet.

En conséquence, les immeubles 1
ci-dessus décrits seront vendus i
en l'audience des criées du tribu- !

r- nal civil de Lyon, le samedi six <
u juillet mil huit cent soixante- i
;s douze, à midi, au palais de jus- <

tice, place de Roanne, sur les <
mises à prix, savoir : (

1 Pour le premier lot, ;
_ mille francs, ci 1,000 fr. (

Pour le deuxième ]
', lot, cinq cents francs, 1
u ci 500 fr, t

Pour le troisième t
r lot, huit cents francs,
- ci 800 fr, (
|, Conformément à la loi, tous l

ceux du chef desquels il pourrait î
[i être pris inscription pour cause (
- d'hypothèque légale, doivent re- i

quérir cette inscription avant la i
- transcription du jugement d'adju- ]
t dication. r

Pour extrait, c
Signé : DEVILLE, avoué. c

Pour- les renseignements, s'a- j
dresser audit Me Deville, avoué î

- poursuivant, et au greffe du tri- a
i bunal civil, où est déposé le ca- t
s hier des charges. . 3396 e
 d
, j

; Etude de M» BONJOUR, aveué t
à Lyon, rue Centrale, 25. l:

Yente judiciaire jj
i en l'audience des criées du tribu- E
, nal civil de Lyon sur saisie im- t:
' mobilière de s

TROIS MAISONS t
' en trois lots, élevées sur terrain °
[ d'autrui (hospices civils de Lyon), u
1 sises à Lyon, quartier de la Vil- ' (

" lette, canton de Villeurbanne, 1
appartenant au sieur Louis Val- f

' lat. «
Adjudication au samedi vingt- 8

neufjuin mil huit cent soixante- .
douze, à midi. t>

1 A la requête de M. Jacques P
' Deizon aine, commerçant, de- e
1 mourant à Lyon , avenue . de n

ï Noailles, 37, lequel a constitué a

' M» Gustave Bonjour, avoué près ^
le tribunal civil de Lyon, où il *

| demeure, rue Centrale, 25 ; c
1 En vertu d'un jugement, rendu n

le quinze décembre 'mil huit cent "
1 soixante-onze, par le tribunal de
: commerce de Lyon, enregistré, s
L dûment expédié ; S1

Ensuite d'un procès-verbal de Ç'
saisie réelle dressé par l'huissier "
Alex, le deux mars mil huit cent ?'

1 soixante-douze, visé , dénoncé, "
enregistré et transcrit au bureau Ç

; des hypothèques de Lyon, ie d
quinze mars mil huit cent soi- CI
vante-douze, vol. 180, n° 17 ;

Il sera procédé : 5
Contre le sieur Louis Vallat, a;

 commerçant, demeurant à Lyon, s'
rue de, Bonnej, 37, n'ayant pas P
constitué avoué : ri

A la vente des constructions, d
déclarées immeubles, dont suit la P
désignation. . n

Désignation des immeubles ou mai- r,
. sons à vendre, toutes élevées sur gl

le terrain des hospices civils de „,
Lyon. d;

Article premier. — Une mai- ai
son, servant d'habitation, sise à la
Lyon, Grande-Rue ou rue Gen- cl
trale-de-la-Villette, 14; elle est di
construite en maçonnerie, mâche- L
fer et terre battue, elle est cou- di
verte en tuiles creuses, par un ol
toit à deux pentes; au levant et s;
au couchant : elle se compose de c(
caves, rez-de-chaussée et premier ir
étage._ Sa façade principale est ti
tournée au levant sur la rue Gen- ti
trale-de-la Villette; le rez-de-
chaussée, de ce côté, est percé de p;
quatre ouvertures -pour croisées, IT
portes de magasin garnies de ci
leurs fermetures. L'étage au-des-
sus i est percé de quatre ouver- d>
tures pour croisées. rc

Le rez-de-chaussée, au cou- ci
chant, est percé d'une croisée et
de deux portes. On arrive au pre- tr
mier étage par une montée d'es- la
ealiers en bois, placée à l'exté- ci
rieur et au sommet de laquelle se oi
trouve une galerie ou balcon en
bois ; le premier étage est percé,
au couchant, de deux portes et
d'une croisée donnant sur la ga- s'

a- lerie, au-dessus de laquelle se
tr»uve une petite construction en

es bois ; à l'angle sud-ouest de cette
us maison se trouve une échoppe
i- servant d'entrepôt. Cette maison
ix et ses dépendances ont pour con-
3- fins : au levant, la rue Centrale-
s- de-la-Villette; au midi, la maison
3s de mademoiselle Joséphine; au

couchant, jardin dudit Vallat, et
au nord, maison de monsieur '

'r. Ghaumet, passage entre deux. ,
Elle est habitée parmonsieurVal-
lin,épicier, et une autre personne,

r, tous deux en qualité de loca-
taires.

Art. 2. — Une maison sise au
r, couchant, inclinant au nord de '
J8 la précédente et séparée d'elle par ]
it le jardin dont vient d'être parlé, j
se Cette maison, qui est entièrement ,
5- neuve, est construite en maçon- .
la nerie, terre battue et mâchefer,
i- EUe est couverte en tuiles creuses,

par un toit à une seule pente in-
clinant au levant; elle se compose
d'un rez-de-chaussée et d'un pre-

t- mier étage. La façade regarde le
(é lovant. Elle est percée de ce côté,
'- au rez-de-chaussée, de deux por- ,
i- tes et deux fenêtres. Le premier '

étage est desservi par une montée
d'escalier en bois au sommet de
laquelle se trouve une galerie ou

ié balcon en bois, qui s'étend d'un
bout à l'autre de la façade de la ç
maison et sur lequel donnent "
deux portes et deux fenêtres. Au

- midi de cet:e construction s'en
- trouvent deux autres, dont l'une ,

sert de lieux d'aisances et l'autre
d'entrepôt. Les ouvertures de ces .
constructions regardent le levant; "

Q on arrive à ces constructions par  
un passage à talons, qui part de j

1 la rue Gentrale-de-la-Villette et -
, qui se trouve entre la maison dé-
_ signée dans l'article premier et

la maison ou propriété de mon-
„ sieur Ghaumet.
,_ Les constructions formant Par- ,

ticle deuxième de la présente ont ,

s pour confins : au levant, jardin et
. emplacement de M. Vallat • au \

e midi, construction et propriété
| appartenant à mademoiselle Jo-

g sephine ; au couchant, propriétés
1 François Berne, Gambet _ et Lo- »

chère, et au nord, propriété Ghau-
j met. Ces constructions sont ha-
t, bitées par deux locataires.

e. "Art. 3. — Une autre maison,
sise rue Gentrale-de-la-Villette,

' sur laquelle elle porte le n° 13,

e construite en maçonnerie et terre

r battue, couverte en tuiles creu-
t ses, par un toit à deux pentes

inclinât au levant et au couchant.
\ Cette maison, qui n'a qu'un rez-

e de-chaussée, est percée au cou-
. chant, où se trouve la façade sur

la rue Centrale-de-la-Villette, de
deux ouvertures pour portes, et
au levant elle est percée de plu-

' sieurs autres ouvertures. Elle a
g pour confins : au couchant, la

rue Centrale-de-la-Villette, et
des autres parts, bâtiments et

j propriété de M. Poulier; elle est
habitée par deux locataires.

Après l'accomplissement des
formalités prescrites par la loi, et

r sur les clauses et conditions du
e cahier des charges, dressé et

déposé par l'avoué poursniyant,
- au greffe civil, il sera procédé à
i la vente par adjudication, aux en-
- chères publiques, en l'audiience
t des criées du tribudal civil de
- Lyon, au palais de justice, place
- de Roanne, en faveur du plus S
1 offrant et dernier enchérisseur, le
t samedi vingt-neuf juin mil huit 1
v cent soixante -douze, à midi, des
r immeubles ci-dessus décrits, en
t trois lots, sans enchères géné-
- raies, composés, savoir :

1° Le premier lot de l'article
3 premier cle la désignation, sur la
, mise à prix de trois cents francs,
3 ci.. 300 ,

2° Le deuxième lot de l'article
- deuxième de la désignation, sur la

mise à prix de deux cents francs,
-ci 200
; 3° Le troisième lot de l'article
- troisième de la désignation, sur L
- lamiseàprixde vingi-cinq francs, F
• ci 25 S
i outre les charges. F
1 Pour extrait :
, (Signé) G. BONJOUR. \
t Pour tous les renseignements,
 s'adresser à M0 Bonjour, avoué S

se poursuivant, et au greffe, civil (
en pour voir le cahier des char- ,
tte ges.
>pe R est-en outre déclare que tous ,
ion ceux du chef desquels il pourrait
m- être pris inscription pour raison
le- d'hypothèques légales, devront
ion requérir cette inscription avant (
au la transcription du jugement d'ad-
et judication. (Art. 6% G. p. c, loi

;ur du 21 mai 1858.) 3397
ix. 1

£ VENTE FORCÉE
Le vendredi sept juin mil huit ;

jU cent soixante-douze, à dix heu- ,
res du matin, au rez-de-chaus- J

y T sée de la maison de la rue de 1
,°: Gastries, numéro 13, à Lyon , on 1
"" vendra aux enchères et au comp- 1
: ." tant, les marchandises et objets 1
„ mobiliers composant un fonds '
3bj d'épicerie saisi. 3399

ise _— , ,  |

V3-

ie Faillite |
$ des sieurs MONTI et GAPFI, qui <

" étaient marchands de soies à Lyon,

ee rue Saint-Polycarpe, numéro 14. (

de Convocation pour concordat ou
3u contrat d'union. ,

^T Messieurs les créanciers des
. sieurs Monti et Gaffi, dont les-

créances ont été vérifiées, admi-
pjj ses au passif de la faillite et affir-

mées, sont invités à se rendre, le .
_ lundi dix juin mil huit cent soi-
. xahte-douze , à trois heures du

|. soir, en la salle des audiences du
' tribunal de commerce de Lyon,

1 sis palais du commerce, place de
„. la Bourse, pour, en conformité .
f des articles 504, 505 et 506 du
ï| code de commerce, entendre le

rapport qui sera fait par le syndic
sur l'état de la faillite, sur les.
formalités qui ont été remplies et

n7 les opérations qui ont eu lieu ; dé-
, libérer, séance tenante, sur les

propositions qui pourront leur

t â être faites par le failli pour obte-
g_ nir un concordat, et, à défaut

es

d'acceptation, se constituer en état
d'union; dans ce dernier cas, être
immédiatement consultés, tant
sur les faits de la gestion que sur
l'utilité du maintien ou du rem-
placement du syndic. _

Lyon, le quatre juin mil huit
cent soixante-douze.

Le Juge-Commissaire,
3395 Louis JAILLARD.

NT CHRETIEN
de la Faculté de médecine de
Paris traite les maladies des fem-
mes par une méthode toute spé-
ciale. A la suite de longues et in-
cessantes recherches scientifiques,
elle est arrivée à traiter avec grand
succès la stérilité et ses di-
verses affections.

Mme Chrétien compte^ quinze
années de succès qui dépassent
toutes les prévisions et assurent
à son traitement une immense
supériorité sur toutes les métho-
des connues. |

Consultations tous les jours de
dix heures du matin à cinq heu-
res du soir,
9, rue de Bourbon, au i tT, Lyon.

BOURSE DE PA R IS — Mardi 4 Juin (de midi 1/2 à 3 h.)

TES ET ACTIONS Précéd. Dernier OBTTGATTf)N8 Précéd. Dernier
AU COMPTAI»! HT A TEWiE clôture cours UB_iiLrAiiuiNB clôture cours

3 0/0 cpt 55 60 55 50 Trésor, r. 500 int. 20 fr. j. janvier. 427 50 427 50
jouissance janvier 31 55 72 55 60 Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. id. 212 50 212 50

5  0/0 Empr. j. août cpt 86 90 86 75 Ville de Paris 1855-60 r. 500 j. sept. 382.. 380..
iouiss. nov ...31 87 07 86 87 V. de Paris 1865 r. 500, 325 f.j. août. 450 .. 450..

— D. Esc. j. janvier cpt 86 60 86 30 V. de Paris 1869 r. 400 j. janv. 280.. 280..
4/12 0/0 i. 22 sept.......... cpt 79 25 78 25 V. de Paris 1871 3j0r. 400 i. janv. 255.. 255 50
Banque de France cpt 3735 . 3735 .. Ville de Bordeaux, int. 3 fr nov. 84 .. 83 ..
Comptoir d'escompte. cpt 670.- 672 50 Ville de Lille 1860 — avril. 91.. 92 50

500 f. j. février il 675.. ..... Ville de Roubaix ,... 37 50 37 50
Crédit agricole cpt 502 50 V. de Bruxelles 1862, int. 3 f. mars 98

500 fr. — 250 fr. p 31 V. de Bruxelles 1868, ici. janv 103 75 103 75
Crédit foncier Colon........ cpt Foncières 4 0/0 j. novem. 462 50 465 ..
Crédit foncier cpt 905 . . 900 . . id. id. 10» id. 90 . . 90 . .

500 fr. — 250 fr. p . 31 905.. 905.. id. id. 1863 id. 448 75 450..
Société générale alg ...cpt 480.. 480.. id. 3 0/0 id. 402 50 400..

500 fr. — 125 fr. p 31 625 id. 10" id. 79.. 83 50
Crédit mobilier , cpt 425.- 415.. Communales mai 343 75 347 50

500fr.j 31 422 50 415.. id. 5« id. 68.. 68..
Société générale cpt 575 Alger. 6 0/0 r. à 150 f. j. août. 109.. 108 75

500 fr. — 250 fr. p.. . . . . 31 571 25 Foncier colonial 5 0iO r. 500 fr. . 895
Est cpt 492 50 487 50 _ 6 ûjO r. 600 fr. . 510

500 fr.j. nov 31 495.. 495.. _; i Orléans 1843, 4 0/0. janvier. 832 5o
Paris-Lyon-Méditeran...... çpt 840 .. 840 .. gl Rouen 47-49, 5 0/0.. juin 965

500 fr. j. novembre 31 840.. 845.. 2 / Havre 1854, 5 0/0.. . septem 940
Midi cpt 613 75 615 .. -_ ) Lyon 1852-54, 5 o/o. octobre 1000 .. 1000 ..

500 fr. j. juillet 31 608 75 615.. ^ f Ouest 1852-54, 5 0/.0 janvier 945
Nord cpt 997 50 997 50 Est 5 0/0, r. à 650 fr juin. 455.. 455..

400 fr. j. juillet 31 995.. 996 25 £ i Bile 5 0/0, g. p. l'Etat janv.
Orléans cpt 827 50 830.. g j Mé_it. 5 0/0g. p.l'Et. oct. ...50 498 75

500 fr. j. octobre 31 830.. 830.. /Bourbonnais janvier 300.. 300..
Ouest...... cpt 507 50 508 75 Médit. 1852-55, gar . id. 303 75 303 50

500 fr.j. juillet 31 505 „ I Nord id. 300.. 299 50
Gaz cpt 695.. 695.. *- j Orléans id. 296 75 296 75

250 fr.j. octobre 31 695.. 697 50 S Victor-Emman. gar. oct 282 50 280..
8ociété immobilière cpt 30 .. 31 .. ^ Grand-Central janvier. 297 .. 297 . •

500 fr. j. janvier 1867... '31 30 50 .... S Genève 1855 id. 290 ..
C« transatlantique cpt 235.- 235.. -œ id. 1857 id 287 50

500 fr.j. juillet 31 238 75 238 75 a Lyon 3 0/0 oct. 291.. 291..
Canal de Suez cpt 398 75 405.. , Lyon fusion janvier. 294 50 294..

500 fr. jouiss. janvier. . . 31 397 50 410.. ', Lyon 1866 oct. 284 75 285..
8uez. — Délégations cpt <fe / Ouest, g. p. l'Etat . . janvier. 288 50 289 . .
Espagne 3 0/0 extérieur cpt 301/2 30 1/2 g ( Midi, g. p. l'Etat .. . id. 290.. 289 75

Jouissancejuillet 31 .../• ..,/• »n Est, g. p. l'Etat juin. 279 25 279 50
— 3 0/0 int' j. janv.. cpt .. ./• .../• ** Ardenn. g. p. l'Etat, janvier. 284 50 284..
— Différée conv. j. j cpt ..../• .../• J Dauphiné,g.p.."'Etat' ia. 286 75 289 50
États-Unis 5/20 cpt 1033/8 103 1/2 -g I Rességes oct.

Jouissance novembre .. . 31 ..../ /• 2 I Gharentes id. 277 .. 277 .'.
Italien 5 0/0 cpt 70 05 69 90 g ' Romains janv. 187.. tgg . .

Jouissance janv .... 31 70 .- 69 95 S Saragosse id. 203 .. 202 25
Dette' turque 5 0/0. cpt 56 .• 55 40 S Lombards

Jouissancejuillet 31 *> Pampelune octob. 165 ..,'."
Crédit foncier d'Autriche cpt 925 . 925 . . Nord de l'Espagne., oct. 202 50 202 "I

500 fr. jouiss. janv 31 920.- 925.. Portugais ianvier 169 25 170 !.'
Crédit mob. espagnol cpt 492 50 Eaux, int. 15 fr. r. à 500 ff 283 75 . . . . .

500 fr. j. janvier 31 490 .. 490 . . Gaz parisien, int. 25 fr 455 .. 455 ',
Autrichiens cpt 802 50 800.. Lits militaires, int. 30 f. r. 600 f. .' 470'.. 47975

500 fr. jouiss. janv 31 803 75 802 50 Transatlant., int. 25 fr. 500 f 390 .. ;
Autrichiens nouveaux cpt 758 .. 760 .. Suez, int. 25 fr. r. à 500 fr 408 75 \\ \

500 f. 200 f. p. j. janvier. 31 ..... Tabacs d'Italie, int. 27 fr 50 487 50 487 25
Sud-Autrichion-Lombard... cpt 463 .. 461 25 Foncier suisse 5 0/0 168 75' 158 50

500 fr. jfcuiss.-no*. ..... il 463 75 46125 Gaz central i 75

"" """" " " ~ ' '""—~~""** "— " " " — — f f**? 1 » ft t! '''^pjj.W—«w-n^^WI

I BOURSE DE LYON ~ Mercredi 5 Juin Cds 11 h. a midi 1/9). \k....Jy

RENTES Au A TERME 'Sj^llï ^ -----—-------_---_-_______

ET ACTIONS comptant Z n r>, _ ,~r,i u r> ACTIONS D' Prix OBLIGATIONS D' Prix
mmmmmmmmmmmmmmmm Pf Cours Plushau* Plus bas Dr cours

3°/°- 55 50 55 55 .... .... 55 50 «a_ Ville de Lyon 1854-56
"Coupures d 10 d 50 5570 Lvon Ville de Lyon 1859

Porteur 55 80 d 25 d 1 Gmllotière . Ville de Lyon 1865-67 446 25
•n3neur d0 m • •• •••• Trois villes du Midi Ville de Lyon 1870 442 50

5  0/0Emprunt. 86 80 86 85 86 85 86 75 86 77 ^'? se "••• Ville de Lyon 1871 525..
n ,;.(, Vérone Ville de Lyon 1872. n. lib . 430
CouPures d25 •• " d5 ° 87 07 Florence Ville de Lvon 1872. Lib .i 429"
Libérées 86 60 dl . DlJon Département du Rhône. .. . 540..

rnmi.„, '" Bayonno Ville de Paris 1865

4
t0UPure8 Aix Ville de Paris 1869 278 75
1/2 Limoges.... Ville de Paris 187i.lib 255.1

 •• Tarare De la Loire
Oblig. Trésor 504.. 500 501 Usines à Gaz réunies '.. Rhône-et-Loire 4 0/0 497 50

6 0/0 d5 d 10 " Saint-Etienne Rhône-et-Loire 3 0/0
 . L , Fonderies Paris à Orléans 3 0/0

ïond ftForg.de Terre-Noi. Paris-Lyon-Méd. j. janvier. 293 50
Italien 69 90 la Voulte et Besseges _ _ 1. avril... 284 25
Coup. 1000 d 10 d 50 70 20 Del'Horme Méditerranée 5 0/0 ' !."
— 100-50 d 25 .... dl .. .. De Pont-Evêque.. Méditerranée 3 0/0 " '

Ob. ville de Paris Du Creusot Midi 29150
— 250 f. p. 253 75 d5 d 10 ... .', H- F., For. et Aciéries de la Dauphiné !..'.'.".'.'.'

Crédit mobilier .... marine et des chemins de Dombes, Sud-Est 250
 d5 d 10 fer Nouv. 598 75 Victor-Emmanuel, 6.!!!!!

— Lyonnais. 532.. 845 De I ourchambault ... .. Bons Lomb., r. 1872. sept...
d5 ..... d 10 H. F. de Franche-Comte _ _ r ^74 S

— 250. /2 Forg. de G. et Commentry _ _ r 1875-76 512 50
Chem. fer Orléa Aciéries et F. de Firminy. . 485 ..____ r 1877 et 1878

_, . _ d5 d 10 ll:Y\ ao &'l™.TS -- •;-•• Lombards 3 0/0 .'.'.".
Paris-Lyon- Mé. 842 Aciéries de Saint-Etienne Chemins de fer Romains... 188..
_ .. : . . , L d5 d 10 Mme» Saragosse 204 50
Société Autnch. 800 . . 800 . . 800 . . 797 . . 797 . . ge la Loire 200 . . Nord de l'Esp. priorité .... 201

d5 807.. d 10 Do Montrambert 284. _ _ revenu varia
— nouvelles ...... De Saint-Etienne 218.. Portugaises 17050

d5 d 10 De Rive-de-Gier I 57 50 Rue de Lyon 1856 I
Lombards-Vénit 461 .. 461 .. 461 .. 460 62 460 62 Roche-la-M. et Firminy... Rue de Lyon 186' .'
,,,.,. L d5 d 10 Banque» Terre-Noire 5 0/0.!!'.'.'!!.'! .'.'.' !•
Mobilier Espagn De France Terre-Noire 6 0/0 :

d5 d 10 Comptoir Lyonnais Firminy l
t^™181162 41° •• HO .. 412 .. 410 .. 412 .. De Crédit Lyonnais Fonderies de l'Hor'me 5 0/0 !

n ,., ,. OIA 4,-5 d 10 Comptoir d'esc. Collet et C« Fonderies de l'Horme 3 0/0 '
Délégations 310.. 305.. '312.. 310.. 312.. Soc. Lyonnaise de dépôts et Commentry 3 0/0 ..'

 comP1?8 courants, 125 fr. p Fourchambault, 1" s
-------_____——____________. bredit toncier Suisse Fourchambault 2e's

PRIMES POUR LA LIQUIDATION PROCHAINE Reports Crédit foncier d'Autriche Fonderies du Creusot !
" A 10 —ri c,-"'"'" . , A ,_—____ Bateaux Aciéries de la Marine

0/0
 a 1U A ~° d °0 d W Comp. générale de navigat Herné-Bockum 233..

K
 0/0

 ••.. Comp. des Grappins Comp. générale des Eaux . . 285 . .
Ttaui- Gomp. de navigation mixte Comp. gén. des Eaux 5 0/0wuen

 5 : •• :• •• ;• Comp. de Bateaux-Omnib. . 510.. Gaz de Lyon 6 0/0
Obi trésor rt «Perses Gaz de Lyon 5 0/0
ObVme Paris Omnium Honduras
Crédit MohihPr Rue de Lyon , Union des Gaz 24125

_ f™' RuedelaBourse Domaniale (Autriche)
rv, f_ A.'Ao Comp. générale dos Eaux.. 390.. Emprunt Ottoman 1863.. .'. 360..
P_ri«TvnnrMM Omnibus de Lyon, 90 p - - 1865
AutrTchln Dombes et Sud-Est, 250 p. - - 1869 315..
Autrichien .... Comp. des Abattoirs 428 75 Suez 5 0r0 410..

SudLombard"
1
 Verrerie de 1a Loire et du Val. del'or.-Pièce de20fr. 1 ./. 0/00

i_- .1 T - • • xthone ——  •
Mobilier espag Croix-Rousse....- Lyon, imprimerie H. Storck,
uanalbuez Lits Militaires t. p rue de l'Hôtel-de-Villle, 78

Il faut dire une fois de plus que le marché a un |
boulet au pied. Ce boulet, c'est l'emprunt fran- j

 çais à émettre, et l'émission seule le débarrassera g
de ce poids incommode à traîner qui paralyse tous
ses mouvements. Souhaitons qu'il plaise à nos

_ gouvernants d'émettre le plus tôt possible.
L'argent est extrêmement abondant maintenant;

• les dispositions générales du monde financier I
• nous sont favorables; nous sommes à peu près 8
5 sages en ce moment, politiquement parlant; sa-, i
0 chons profiter de cet ensemble de circonstance g
• propices. Si nous laissons échapper l'occasion, tout i
• peut changer et tourner contre-nous; l'argent peut ,

• renchérir, les capitaux maintenant disponibles
• peuvent se lasser d'attendre et se laisser surpren-
• dre- par mille emprunteurs toujours disposes a
0 emprunter le plus possible. .

Les récoltes peuvent tromper notre attente e'
• nos désirs ; certains hommes peuvent nous être
0 enlevés à l'improviste; bref tout peut arriver, donc

• pourquoi ne pas se hâter ? . ... I
La Bourse aujourd'hui était fort nulle; le A t'/u J

1 à peine coté 55.55 et 55.50, l'emprunt 5 0/0 très- 
5 lourd de 86,85 à 86.75. . ... I

Le 6 0/0 (Morgan), dont le titre est V^\ff ;; ,
• ment classé, est rare et recherché de 500 a 5UL>»? |
0 Quant aux coupures de 1 et de 5 obligations, eues g
• deviennent presque introuvables. „,' -

L'Autrichien est de nouveau lourd de1 »w
• 797.50. L'action lombarde de 461.25 à I60.M >i- |'

L'action Suez ne connaît plus d'obstacles "
• monte toujours.La voilàà411.25 et 412.50 ! P»
J disions hier que les bonnes occasions ne manq"^
• raient pas de placer avantageusement l'argent o-1 .

• ponible. On commence à parler d'une eraissiu
• qui sera faite bientôt par l'heureux et habi e grou
3 pe du Comptoir d'escompte de Paris et de la tfau
• nue franco-hollandaise. Il s'agit de bons anaio-
 gués aux bons lombards, que l'on placerait poui
3 le compte de la Compagnie des chemins de 1er u
• j Dombes et du Sud-Est. Cette compagnie prose»
•; tant les garanties les plus sérieuses, ses l>or,
 ' remboursables en 12 ans, rendant 30 francs,
• : vront trouver de nombreux acheteurs. 
• | Nous pensons que l'émission sera annoncée pi"
• j chainement, et nous donnerons les détails au
' ; tôt que nous les connaîtrons. „ttt>n-
>} ! Les valeurs cotées maintenant en Banque. atw
 dent de connaître leur sort. Seront-elles tient
• réadmises à la cote officielle ? Quand appliquera |

on la nouvelle toi sur les valeurs étrangères (
propos de cette loi, nous recommanderons ia
ture d'un excellent commentaire qu en ̂
court traité que b.&MÎfcm*i^met ̂
tement pour le plus grand bénéfice de ceux q
n'ont pas compris le texte même de la 101

SlSrt pour nous de ̂ ™^$,
qnela nouvelle loi est hberalo .mtell '5^ «q^
si elle est bien apphquee, les ^f,^%bli-
étrangères sontmppelées a P?û^;4 r̂gfaS«-
gations lombardes, en prévision de laui "« s
s°ion à la cote, sont-ellesrecherchees, les anc.en

à 264.50, les nouvelles a 261. .rl>hil,ns sont ;
Les obligations deschomms aiitnchu?ns

également demandées, les nouvellesa28 / et « t
le°S anciennes à 296.50, quoique ces pnx exe
Mnta idéP. de hausse bien sensible. <* \

Vu par nous, maire du- deuxième arrondissement de Lyon, pour la légalisation de la signature ci-contre. Lyon, le


